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LES ÉVÉNEMENTS 
La situation des fonctionnaires 

et du gouvernement est re-
tournée. Mais les intérêts du 
public restent les mêmes et 
celui-ci ne peut pas savoir si 
les Syndicats de fonctionnai-
res seraient en mesure de bien 
diriger les administrations. 
IL hésitera à se dépouiller de 
sa souveraineté- — L'Europe 
n'est plus seule au premier 
plan. L'imbroglio chinois in-
quiète le monde et provoque 
un complet retournement de 
la politique anglaise. 
Que les temps sont changés ! 
Avant la guerre, les fonctionnaires 

n'avaient pas assez de voix pour ré-
clamer le « statut » qui devait fixer 
leurs droits et leurs devoirs ; mais les 
gouvernements, qui ne cessaient pas 
de le promettre, s'arrangeaient pour 
ne le donner jamais. Comme s'il suf-
fisait de reculer devant une difficulté 
pour la supprimer ! Depuis lors, le 
gouvernement a vainement offert le 
statut aux fonctionnaires ; c'est ceux-
ci qui n'en veulent plus ! 

Dans cette affaire, la situation des 
deux partis en présence s'est complè-
tement retournée. Mais les grands 
intérêts nationaux qu'elle met en 
cause n'ont pas varié. 

Les droits du public. Voilà ce qui 
domine de haut ce débat et les Syn-
dicats de fonctionnaires le compren-
nent si bien qu'ils se présentent 
comme ses défenseurs. Ils espèrent 
que l'opinion 1P« soutiendra mainte-
nant qu'ils se refusent à accepter 
statut, comme ils lui demandaient de 
l'approuver quand ils le réclamaient. 
Et, au cours de leur récent Congrès, 
on a, une fois encore, entendu soute-
nir la thèse qui va jusqu'à réclamer 
pour les syndicats de fonctionnaires 
une sorte de gérance des. administra-
tions publiques. « Ce sont les syndi-
cats de fonctionnaires, â-t-on déclare, 
qui, seuls, imposeront poui le bien 
du pays les méthodes modernes d'ad-
ministration ! » 

Voilà une affirmation qui n'est pas 
faite pour nous déplaire. Malheureu-
sement, elle n'est qu'une affirmation ! 
Bien entendu, nous mettons hors de 
cause leurs intentions qui sont excel-
lentes ; mais il arrive qu'avec les 
meideures intentions du monde on 
fasse les pires sottises. 

Or, comment pouvons-nous savoir 
si les syndicats de fonctionnaires se-
ront à la hauteur de la tâche qu'ils 
se déclarent seuls capables d'assu-
mer ? Qu'est-ce qui nous le prouve ? 
Où et quand les avons-nous vu diri-
ger et régenter ces immenses orga-
nismes que sont les administrations 
modernes ? Nulle part et jamais. 

Nous serions obligés de nous en 
rapporter à leurs promesses. Et 
qu'arriverait-il si, malgré leurs ef-
forts et leur bonne volonté, ils se 
trouvaient hors d'état de manœuvrer 
comme il faut une mécanique si com-
pliquée ? Alors tout serait désorga-
nisé. Le mal causé à la Nation serait 
immense. Ces syndicats tiendraient en 
leur pouvoir les « centres vitaux » du 
pays et celui-ci serait à leur merci. 
Son existence dépendrait de leur vo-
lonté et il se trouverait dans l'impos-
sibilité de se faire rendre le pouvoir 
qu'il aurait abdiqué. 

Car il faut faire "bien attention à 
ceci. Dans cet échange pr0posé par 
les théoriciens de « l'administration 
aux fonctionnaires », la Nation n'est 
pas à égalité avec eux. Ceux-ci don-
nent une promesse et reçoivent en re-
tour la réalité du pouvoir. On ne sau-
rait offrir de marché plus imprudent 
ni plus onéreux. 

Certes, l'Etat tel qu'il fonctionne 
n'est pas l'idéal des administrateurs. 
Maïs, du moins, le public a sur lui 
une action souveraine. La Nation 
reste maîtresse d'elle-même. Les^ gou-
vernements sont sous son contrôle et 
lorsqu'elle en est mécontente, elle 
peut les renvoyer. Du jour où les syn-
dicats de fonctionnaires seraient ins-
tallés à la tête des administrations, 
le pays ne disposerait d'aucun moyen 
pour les soumettre à sa volonté. Il se 
trouverait dépossédé de sa souverai-
neté au profit de personnes qu'il ne 
connaîtrait pas, qui seraient choisies 
et investies du. pouvoir par d'autres 
que par lui et sur qui il serait sans 
action. 

Nous doutons fort que la proposi-
tion lui agrée et qu'il en vienne un 
jour à considérer comme un progrès 
cette substitution de la Bureaucratie 
à la Démocratie. 

C'est peut-être vexant pour cette 
vieille Europe, mais c'est comme ça : 
elle n'est plus seule à occuper la scène 
du monde. Au début de cette année 
1927, on regarde beaucoup vers 
l'Amérique et vers l'Asie. 

Les Yankees avec leurs centaines 
de millions de dollars et les Jaunes 
avec leurs centaines de millions 
d'hommes prennent une importance 
qui diminue beaucoup celle de notre 
Continent appauvri et rapetissé. 

« L'immonde grouillement chi-
nois », comme disait Pierre Loti, oc-
cupe actuellement toutes les chancel-
leries du monde qui, naturellement, 
sont en complet désaccord sur ce 
qu'il convient de faire. Dans le Cé-
leste Empire, le Nord (qui représente, 
paraît-il, les idées de conservation) 
est en lutte avec le Midi révolution-
naire. Suivant que celui-ci triomphera 
ou celui-là, il y aura pour les autres 
nations danger ou tranquillité. 

Le Japon s'inquiète, les Etats-Unis 
s'énervent, la France craint les chocs 
en retour possibles pour son empire 
indochinois, l'Angleterre a peur poul-
ie commerce considérable qu'elle fait 
dans ces pays et que les sudistes 
boycottent en représailles de ses in-
terventions... 

Cette dernière, notamment, donne 
le spectacle d'une nervosité peu con-
fo rme au fameux flegme britanni-
que. On la voit changer d'attitude et 
d'opinion avec une ferme résolution, 
prouvant ainsi que si elle ne sait pas 
énergiquement. 

Après avoir organisé une expédition 
militaire destinée à protéger ses na-
tionaux et à restaurer son prestige, 
elle a subitement adopté une autre so-
lution et transmis une note diploma-
tique où il est dit en substance : 

1° que l'Angleterre est prête à 
laisser la Chine fixer elle-même son 
tarif douanier, — alors que jusqu'ici 
ce tarif était établi d'accord avec les 
puissances ; 

2° qu'elle est prête à négocier avec 
tous les gouvernements régionaux 
qui s'établiraient dans la République 
Chinoise et particulièrement avec les 
Canton ai s. 

Il y a là de quoi favoriser la dislo-
cation de la Chine et encourager tou-
tes les convoitises. Tout cela nous ap-
paraît très confusément et cette incer-
titude ne fait qu'ajouter au malaise. 
Pour l'instant, l'initiative de l'Angle-
terre n'a pas obtenu grand succès au-
près des puissances et la France, no-
tamment, lui a fait une réponse qui 
implique plus que des réserves. 

Le « peut-on être Persan ? » des 
Lettres Persanes de Montesquieu 
exprimait une opinion très adaptée à 
la situation pour un Français du 
xvm0 siècle. Depuis lors cette dédai-
gneuse méconnaissance n'est plus de 
mise. Nous voyons très bien qu'on 
peut être Chinois et embêter l'Eu-
rope. 

Emile LAPORTE. 
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Le marasme des épingles à cheveux 
Il n'y a pas que la hausse du franc 

pour mettre la tristesse (qui l'eût cru ?) 
au cœur des commerçants. Il y a aussi 
la mode « ondoyante et diverse » qui 
favorise aujourd'hui ceux qu'elle rui-
nera deniain. Ainsi, parce qu'une coif-
fure hardie et simplifiée limite aujour-
d'hui nos cheveux à la nuque, voici 
qu'après des siècles de prospérité l'épin-
gle à cheveux met ses fabricants sur la 
paille. 

■ C'est une telle révolution, qu'elle 
s'étend jusqu'à la littérature. Dans tous 
les romans qui furent écrits avant l'an-
née 1920, et pour peu qu'il y figure un 
divan, _ on trouve, parmi les coussins, 
des épingles à cheveux. Cet accessoire a 
disparu de l'entresol sentimental. 

Mais il reste des entrepreneurs, des 
ouvriers et des ouvrières, des machines 
arrêtées. M. Boudin qui possède, aux 
envu>ons de paris> une lls;ne dont la 
production fut importante, a bien voulu 
me parler des uns et des autres : 
~Pour ï927, m'a-t-il dit, nous ne pré-

voyons aucun travail. En 1926, nous 
avons encore écoulé quelque peu de 
marchandise, en province, mais cet ap-
port même va nous manquer. 

— Les nuques rasées vont faire leur 
tour de France. 

— Et d'Europe. 
— Et alors ?... 
_ Alors, nos machines sont oisives. 

Sur vingt personnes qui composaient 

Informations 
Un Congrès international 

Le « Berliner Tageblaft » annonce 
que le 15 janvier se tiendra à Francfort 
un congrès des démocrates auquel pren-
dront part les représentants des partis 
démocrates, entre autres ceux de la 
France. 

L'initiative de la réunion du congrès 
revient aux démocrates allemands. Leur 
leader, M. Koch, donnera lecture, au 
cours des débats, d'un compte rendu 
concernant le problème du désarme-
ment moral. 

Kindenburg parle d'entente 
Le Président d'Empire a reçu les 

membres du corps diplomatique'" venus 
lui présenter leurs vœux à l'occasion de 
la nouvelle année. Dans son allocution, 
le doyen du corps diplomatique, 
Mgr Pacelli, nonce apostolique, a relevé 
l'entrée de l'Allemagne dans la Société 
des Nations comme étant le fait carac-
téristique de l'année écoulée. 

Dans sa réponse, le Président d'Em-
pire a déclaré que les efforts en vue 
d'une entente réciproque devraient se 
poursuivre énergiquement, afin de réali-
ser l'idée de la solidarité enire les peu-
ples. ■ t %^;* - ; , / / h^.Jj* 

Au sujet de Tanger 
De nouveaux entretiens ont eu lieu 

ces jours-ci entre les gouvernements 
italien et espagnol au sujet de Tanger. 

Selon certaines informations, l'Italie, 
qui n'a point accepté le statut actuel 
rte Tanger, reconnaît parfaitement les 
intérêts primordiaux de l'Angleterre, de 
la France et de l'Espagne. Elle serait 
toutefois favorable à la demande d'an-
nexion de la zone internationale au 
protectorat espagnol, en échange de 
facilites accordées à son émigration et 
de sa participation aux entreprises de 
travaux publics et de eolqnisat.inn. 

ik'Arsgneterre teie|ïSs©nera 
à ses colonies par T. S. F. 

Londres pourra sous peu parler avec 
ses Dominions et ses colonies d'outre-
mer par T. S. F. Les conversations 
commenceront par l'Afrique du Sud, 
l'Australie et le Canada. Le coût d'une 
conversation sera moins élevé que les 
prix fixés pour Londres et New-York. 

En Chine 
La situation est grave à Kiu-Kiang en 

raison de la grève xénophobe et des 
efforts faits pour affamer les- étrangers 
résidant dans la concession où peu de vi-
vres arrivent. 

Toutefois, Hankéou envoie des vivres 
et six canonnières étrangères tiennent 
les abords, prêtes à intervenir en cas 
de désondreo. 

La capitale des Cantonais 
Le gouvernement sudiste a publié un 

manifeste réunissant les villes de Han-
kéou, Ou-Chang et Han-Yang en une 
seule ville dont le nom sera Ou-Han et 
qui sera la capitale de ce gouverne-
ment. Elle sera gouvernée par une 
commission de neuf membres. 

Après la mort du mikado 
Le cadavre du baron Masaruke Ikeda 

vient d'être découvert dans la magni-
fique maison qu'il habitait à Tokio. .Le 
baron s'était fait hara-kiri devant un 
tableau représentant le mikado, décédé 
dernièrement. 

Dans une lettre, il déclarait qu'il se 
tuait pour ne pas survivre à son ancien 
empereur. 

Que les Soviets paient, d'abord ! 
On mande à la Chicago Tribune qu'il 

n'-y aura pas de reconnaissance du gou-
vernement des Soviets par les Etats-
Unis tant que la Russie n'aura pas 
reconnu ses dettes, accepte de les payer, 
cesser la propagande communiste aux 
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mon personnel, je n'ai gardé que qua-
tre ouvrières qui sont chez moi depuis 
dix-huit ou vingt ans et que je n'ai pas 
voulu abandonner, car elles ne sont plus 
jeunes. Je les emploie à confectionner 
des tiges de flem-s artificielles. 

—■ L'épingle à cheveux était-elle faite 
exclusivement par des femmes ? 

— Non, j'avais autant d'ouvriers que 
d'ouvrières. 

—■ Combien leur travail représentait-
il d'épingles à cheveux ? 

— Soixante tonnes par an. 
— Soixante tonnes !... Nous en per-

dions tant que cela ? 
— Davantage. Il y a des maisons qui 

en fabriquaient jusqu'à vingt-cinq ton-
nes par mois. Une machine, suivant sa 
force, peut donner de soixante à cent 
kilos par jour. 

Quand reviendra-t-il, le temps des 
épingles ? Je n'ai pas voulu décourager 
M. Boudin qui est un homme exquis. 
Mais, si l'on en croit les Adolphe, les 
Antoine, les Léon, bref, tous les « as » 
de la coiffure féminine, c'est encore 
pendant dix ans que les coiffeurs vont 
faire fortune à coups de ciseaux (De 
Z'Œuvre). 

Hélène DU TAILLIS. 

Etats-Unis, et promis de restituer les 
propriétés des citoyens américains con-
fisquées. 

Au pays « sec » 
Pendant les .fêtes et les réveillons de 

Noël et du Nouvel An, on a enregistré, 
à New-York, 55 cas mortels ou graves 
d'empoisonnements par l'alcool. 

Des statistiques établissent qu'au cours 
de l'année 1926, 782 personnes sont 
mortes aux Etats-Unis pour les mêmes 
raisons. 
Combat entre indigènes en Rhodésie 

On mande de Boulouwayo (Rhodésie 
méridionale) qu'un combat entre tribus 
indigènes, qui s'est prolongé pendant 
cinq heures, s'est déroulé près de Bou-
louwayo. 

Trois indigènes ont été tués et près 
d'une centaine ont été blessés. 
La Basse-Californie en état de siège 

Le gouvernement de la Basse-Califor-
nie a déclaré l'état de siège dans la 
capitale, Mexicali, qui a été sérieuse-
ment endommagée par le tremblement 
de terre qui a fait des dégâts consi-
dérables et de nombreuses victimes. 
Plusieurs incendies se sont déclarés ; 
les principales conduites d'eau ayant 
été rompues, il n'a pas été possible de 
combattre le feu. Plusieurs rues de la 
ville sont fermées à la circulation des 
véhicules. Les piétons sont autorisés à 
circuler, quoique les trottoirs soient 
obstrués par toutes sortes de débris.. 

Une pêche miraculeuse 
Le patron Maillard, du sloop « Démo-

cratie », de Cancale, a fait une pêche 
miraculeuse. Il a pris dans ses filets 
35.000 mulets, qui ont été vendus à rai-
son de 2 fr. 50 la douzaine. 

,P1 PEU PE.MOTS... | 
—i M. Donation-Brossard, proprié-

taire aux Sables-d'Olonne, a abattu d'un 

rochers. 
— Le travail a cessé dans les mines 

de charbon de Rhymney et d'Aberdare 
(p,ays gallois),' par suite du manque de 
wgohs pour le transporter. Il y a 
10.000 chômeurs. 

— Deux obus de gros calibre ont été 
trouvés au pied d'un arbre, avenue de 
Paris, à Versailles, en face le lycée de 
jeunes filles. 

— Dimanche, l'autobus qui fait entre 
Brive et Tulle, le service des voyageurs, 
a été précipité, par suite d'un dérapage, 
dans un ravin de 12 mètres de profon-
deur, au bas de Sainte-Ferréole. Par un 
hasard miraculeux, le conducteur et les 
6 voyageurs n'ont eu aucun mal. 

A PROPOS DE LA MORT DU MIKADO 

La Première ambassade 
du Japon à Paris 

[NOS ÉCHOS) 
Au Palais. 

On lit dans un jugement du tribunal 
correctionnel de Montpellier cette his-
toire d'injures : 

« Attendu que le sieur K... a injurié 
violemment la femme O..., en la traitant 
de divers noms, et notamment de « pro-
duit de chez Denise » ; 

« Attendu que cette dernière injure, 
notamment, doit être retenue ; 

« Que l'inculpé l'a employée sciem-
ment, parce que, vieux Montpelliérain, 
il en connaît particulièrement bien la 
portée ; 

« Que Denise est une antiquaire bien 
connue de la ville et que le fait de l'ap-
peler ainsi avait pour but de lui porter 
préjudice et vouloir à demi-mot l'appe-
ler « vieille femme » ; 

« Que la dame O... ayant quarante 
ans ne peut se voir attribuer pareille 
dénomination, attendu qu'on n'est pas 
vieux à quarante ans; 

« Par ces motifs, etc., etc., etc. » 

...L'amusement des enfants. 

Non, madame! Non,, monsieur ! Ne 
cherchez pas dans un catalogue le 
jouet qui puisse faire plaisir à votre 
filleul ou au petit garçon de votre meil-
leure amie. Comme il est de bon ton de 
placer parmi les cadeaux d'une cor-
beille de mariée un petit revolver qui 
peut toujours avoir son utilité, il faut 
habituer, dès leur jeunesse, les enfants 
à se servir d'un browning. 

Le directeur d'une pension des envi-
rons de Paris racontait l'autre fois qu'en 
fouillant dans les vêtements, les pupi-
tres et les placards de ses élèves, il 
avait trouvé six revolvers chargés. 

J'ai vu, l'été dernier, des gosses de 
treize ans qui tiraient des coups de 
revolver sur les arbres de la forêt de 
Montmorency. 

On vend dans tous les bazars de pe-
tits brownings à amorces qui comblent 
les gosses de la joie la plus saine. 
Quand plus tard ils remplaceront le 
joujou par un vrai pétard, il ne faudra 
pas s'étonner. 

Et, quand on a un revolver, c'est 
pour s'en servir. Vous avez bien vu les 
Américains, le jour de l'armistice. On 
leur avait donné un revolver pour faire 
la guerre, ils ont attendu la paix pour 
tirer en l'air des salves en signe de joie. 

Se douterait-on, à voir le rôle de 
premier plan que joue actuellement 
le Japon parmi les grandes puissan-
ces du ■ monde, que soixante-cinq 
années seulement se sont écoulées 
depuis le jour où, pour la première 
fois, une ambassade nippone fut en-
voyée en Europe par l'empereur 
Koméi, quatrième prédécesseur du 
mikado qui vient de mourir ? 

Lorsqu'au printemps de l'année 
1882 les ambassadeurs japonais dé-
barquèrent en France, leur arrivée 
suscita dans le public parisien la 
plus vive curiosité. 

Pour la plupart des Français, 
l'Extrême-Orient était encore à cette 
époque un mystérieux pays de lé-
gende. 

On s'attendait donc à voir les re-
présentants' du mikado déployer 
dans nos rues un fastueux cortège 
des mille et une nuits, éblouir les re-
gards par la magnificence des costu-
mes et l'éclat des armures. 

On s'imaginait aussi que ces en-
fants du lointain Orient ne cesse-
raient de s'extasier sur les moindres 
curiosités du grand Paris et qu'ils 
demeureraient stupides d'admiration 
devant les merveilleuses réalisations 
de la science occidentale. 

La réalité fut quelque peu déce-
vante pour les amateurs de cet orien-
talisme conventionnel. 

ment annoncés étaient en réalité 
quatre (comme les célèbres « Mous-
quetaires » d'Alexandre Dumas) ; les 
représentants du mikado apparais-
saient partout, en effet, accompagnés, 
comme par leur ombre, d'un qua-
trième haut personnage dont la mis-
sion spéciale consistait, suivant une 
coutume générale de son pays, à « ob-
server » les actes de la mission, afin 
d'en rendre à son souverain un 
compte fidèle et redoutable. 

Arrivés à Paris le 8 avril, les am-
bassadeurs japonais attendirent sans 
impatience durant huit jours, dans 
leurs appartements de l'hôtel du Lou-
vre, l'audience impériale ; ils passè-
rent toute cette première semaine 
sans sortir et sans recevoir personne, 
jugeant correct de réserver au souve-
rain leur première visite. 

La réception officielle aux Tuile-
ries fut un magnifique spectacle. 
Mais si la cour de France y déploya 
tout son luxe des grands jours, la te-
nue relativement modeste des am-
bassadeurs japonais et de leur suite 
ne répondit pas entièrement à l'at-
tente du public. Il est vrai que cette 
absence de faste oriental tenait en 
partie au fâcheux retard des 130 
caisses de bagages de l'ambassade, 
restées en panne quelque part sur la 
route,"entre Marseille et Paris. 

Des 36 personnes composant la 
mission, une seule, un interprète 
d'origine anglaise, connaissait le fran-
çais ; les ambassadeurs ignoraient 
absolument notre langue et savaient 
seulement quelques mots d'anglais et 
de hollandais. La réception fut donc 
un peu froide et toute protocolaire, 
mais les ambassadeurs, désormais li-

Pour eux, là paix, après les coups de 
revolver, c'est le coup de fusil. 

Mais c'est toutefois moins dangereux 
qu'un pistolet automatique à la dispo-
sition d'un gosse rageur. 
Servies idoine. 

Dans la notice sur Paladilhe qu'il a 
lue à l'Académie des Beaux-Arts, M. 
Charles "Widor a rappelé un souvenir 
personnel qui mérite d'être cité. 

Il y a quelques années, le célèbre 
organiste fut chargé, en qualité d'ex-
pert, de surveiller les travaux qu'on 
exécutait à l'orgue des Invalides. De 
longs , mois s'écoulèrent sans qu'il reçut 
de convocation. Etonné, il finit par ré-
clamer à l'administration des Invalides 
qui lui répondit : « Nous n'avons pas 
voulu vous déranger. Le travail est 
achevé, bien achevé et reçu par la com-
mission. » 

— Mais quelle commission ? demanda 
M. Widor. 

— Le service des douanes, lui fut-il 
répondu. 

N'est-ce pas délicieux et bien admi-
nistratif ? 

bres d'accomplir leur mission d'étude, 
se retirèrent néanmoins fort satis-
faits. 

*** 
Dans les jours qui suivirent, on 

s'aperçut vite que ces hommes étran-
ges de l'Extrême-Orient n'étaient rien 
moins que les enfants curieux et 
naïfs que l'on s'était imaginés. 

Partout où ils furent conduits, ils 
se montrèrent médiocrement ama-
teurs de pure curiosité, mais singu-
lièrement avides de connaissances 
scientifiques de tout ordre. 

Ils s'attardèrent longuement à l'im-
primerie impériale, où une superbe 
plaquette commémorative de leur vi-
site fut composée et tirée sous leurs 
yeux. Ils visitèrent dans le plus grand 
détail le Palais de l'Industrie, les 
halles, le musée d'artillerie, se faisant 
expliquer longuement les procédés 
scientifiques, les secrets d'organisa-
tion, le fonctionnement des machi-
nes... 

A l'école de médecine, les ambas-
sadeurs nippons voulurent assister à 
un cours d'anatomie : on pratiqua 
isous leurs yeux une dissection dont 
ils suivirent l'exécution avec plus 
d'intérêt qu'ils n'en avaient montré 
devant les acrobaties du Cirque impé-
rial. 

A l'Opéra même, après avoir ap-
plaudi le spectacle, ils tinrent à visi-
ter jusqu'aux moindres détails la ma-
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l'heur de plaire aux ambassadeurs 
du mikado fut le somptueux atelier 
dit grand photographe Nadar, alors 
dans tout l'éclat de sa renommée. Les 
Nippons posèrent avec complaisance 
devant l'objectif et se firent initier à 
tous les secrets de l'art photographi-
que. 

Nadar ayant à un certain moment 
entrepris une esquisse de l'un des 
personnages de la suite, celui-ci de-
manda des crayons et se mit de son 
côté à portraiturer l'artiste. Les gra-
ves ambassadeurs allaient de l'un à 
l'autre, surveillant les progrès des 
deux dessins avec des hochements de 
tête approbateurs. Ce fut l'une de 
leurs meilleures journées. 

* ** 
Ainsi, sans dédaigner les curiosités 

et les plaisirs de Paris, les diplomates 
japonais menèrent, durant tout leur 
séjour en France, une vie laborieuse 
d'étudiants passionnés de science. Un 
journal de l'époque affirmait qu'ils 
avaient apporté avec eux, une lettre de 
créance de 400.000 francs, mais qu'ils 
n'avaient pas eu à en faire usage, 
« n'ayant pas dépensé, durant tout 
leur séjour, cent écus d'argent de po-
che ! » 

Lorsqu'après quelques semaines de 
séjour en Europe les ambassadeurs 
reprirent la route du Japon, ils em-
portaient, nouveaux Argonautes, un 
immense trésor de connaissances, une 
prodigieuse moisson de données pré-
cieuses qui allaient permettre à l'em-
pire du « Soleil Levant » d'entrer ré-
solument dans la voie du progrès. (De 
la Liberté). 

Maurice FOUCAULT. 

Petites annonces. 

Une vague de baisse semble s'être 
infiltrée dans la capitale : partout de 
petites pancartes appellent le consom-
mateur. C'est ainsi qu'une affiche po-
sée à la vitrine d'un magasin de l'ave-
nue de l'Opéra apprend au passant : 

— Ici, chaussures garanties sacri-
fiées. 

Devant une telle garantie, l'on reste 
rêveur 1 

Un bon truc. 

Il y a baisse et baisse ; la plus géné-
rale— n'en doutez pas — est celle de ce 
bottier installé dans une rue voisine des 
grands boulevards et qui affichait, il y a 
quinze jours, une paire de chaussures 
en chevreau bleu marine —, pour hom-
mes — à 125 fr. La même paire, avant-
hier, portait une étiquette ainsi libel-
lée : 125 francs ; à côté, le chiffre de 
165 francs barré pour donner l'illusion 
de la baisse. 

LE LISEUB. 
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Chambre de Commerce du Lot 
La Chambre de Commerce du Lot s'est 

réunie le mardi 21 décembre 1926 sous 
la présidence de M. Orliac, président. 

M. Nicolaï, délégué de la Chambre au 
Comité de la Région Economique de 
Toulouse, donne le compte rendu de la 
réunion tenue le 25 octobre dernier et 
fait connaître que le Comité, adoptant le 
point de vue de la Chambre du Lot sur 
l'augmentation du maximum en matière 
de chiffre d'affaires et sur le libre em-
ploi, par les Chambres de Commerce, du 
bénéfice des émissions de coupures, a 
émis des vœux conformes. 

Il signale deux rapports présentés au 
Comité et soumis pour étude aux Cham-
bres adhérentes, l'un sur « la situation 
monétaire et la revalorisation du franc » 
préconisant la création de Bille.ts d'Etat 
concurremment et à côté des Billets de 
la Banque de France ; l'autre sur « le 
régime d'importation des céréales » con-
cluant à la concession à une Société pri-
vée, du pouvoir d'importation des blés 
exotiques. 

Après- échange de vues, la Chambre 
estime que la première de ces questions 
est pour le moment inopportune et se 
prononce pour le rejet des conclusions 
de la seconde. 

M. le Président rend compte de la 
réunion de l'Assemblée des Présidents 
de Chambres de Commerce qui a eu lieu 
à Paris le 15 novembre, réunion au 
cours de laquelle il a soutenu et fait 
adopter le vœu relatif au relèvement du 
maximum en matière de forfait sur le 
chiffre d'affaires. 

M. Boi donne lecture de la partie du 
compte rendu in extenso de la séance 
concernant le forfait ; au nom de la 
Chambre il félicite et remercie M. Orliac 
de sa courageuse et efficace intervention. 

A propos de ce même forfait, M. le 
Président met ses collègues au courant 
de la démarche faite auprès de MM. les 
Sénateurs et Députés du département qui 
ont tous promis leur concours, lorsque 
la discussion de la réforme viendra de-
vant les Chambres. 

■ Il se fait l'interprète de la Chambre de 
Commerce pour adresser ses vifs remer-
ciements à MM. les Parlementaires du 
Lot et plus particulièrement à M. Bouat, 
député, qui a bien voulu porter la ques-
tion à la Tribune sous forme d'amende-
ment à la loi des Finances. 

L'Assemblée procède à la désignation 
des membres de la Commission spéciale 
devant laquelle, en cas de désaccord 
avec l'Administration, peuvent se pour-
voir les redevables qui demandent le 
bénéfice du forfait en matière d'impôt 
sur le chiffre d'affaires (Loi du 16 avril 
1924 ; Décret du 16 novembre 1924, ar-
ticle 6). 

Elle émet un vœu contre le projet de 
loi sur la répression de la hausse illicite. 

Renouvelle celui déjà émis concernant 
le remplacement de la taxe sur le chif-
fre d'affaires par une taxe à la produc-
tion, après entente avec les groupements 
industriels et commerciaux. 

Adopte le vœu transmis par la Fédéra-
tion du Commerce et de l'Industrie du 
Lot, contre l'inquisition fiscale et l'attri-
bution aux fonctionnaires chargés de 
l'application de l'impôt, de partie des 
amendes relevées. 

Sur rapports de M. Gayet, vice-prési-
dent, sont adoptés : 

Un vœu de la Chambre de Commerce 
de Nevers, demandant l'insertion, dans 
les cahiers des charges relatifs aux adju-
dications ou marchés de gré à gré trai-
tés par l'Etat, les départements, les com-
munes ou les administrations publiques, 
d'une clause prévoyant la majoration 
des prix, dans le cas de relèvement, en 
cours d'exécution des marchés, des im-
pôts, taxes, droits, frais de transport, etc. 

Un vœu de la Chambre de Commerce 
de Tulle-Ussel, concernant la création 
d'une maison de retraite à l'usage des 
vieux commerçants! et industriels 
malheureux. 

La Chambre vote une subvention de 
100 fr. jiour le monument à élever au 
cimetière militaire de Bar-le-Duc. 

Elle décide d'éditer et d'adresser à 
ses ressortissants le tableau des obliga-
tions fiscales des commerçants ainsi 
que le nouveau tarif postal. 

Société des Etudes du Lot 
Sont présents : MM. St-Marty, Moles, 

Garnier, Daymard, Barthet, Vernes, Lescu-
re, Bergounioux, Palame, Grangié, Guilha-
mon, abbé Soi, Biilières, Foissac, Calmon. 

En ouvrant la séance, M. le Président 
adresse à notre excellent confrère, M. Paul 
Cambon, les condoléances de 1« Compagnie, 
à l'occasion du décès de son fils, ingénieur 
à Toulouse. 

M. Guilhamon dépouille les publications 
reçues. Il-signale l'envoie d'une pièce mu-
sicale de sa composition faite par notre 
distingué confrère, M. Raymond Coly et 
intitulé Valse d'Elé. Il signale également 
ia prochaine parution d'un livre sur le folk-
lore périgourdin, Le Vieux Périgord, de 
M. Georges Rocal. 

MM. Héreil, Sabrié et Advier, présentés à 
une précédente séance sont admis membres 
de la Société. 

Il est donné lecture des remerciements 
de MM. Lamotbe et Dablanc, récemment 
admis ainsi que des lettres annonçant l'en-
voi de travaux de MM. Linon et Bastide. 

M. de Féral à adressé une note, contenant 
d'intéressantes précisions sur l'ordre de 
Malte en Quercy. 

M. l'abbé Sol signale dans Divona, la 
nouvelle revue littéraire du Quercy, ia pa-
rution du travail de M. St-Marty, sur les 
évènément de Galessie en 1792, et du comp-
te rendu de la félibrée de Castelnau-Mont-
ratier du 12 septembre dernier. 

La revue Mabillon a publié en avril l'un 
des derniers travaux du regretté chanoine 
Albe : « L'abbaye cistercienne de Leyme, 
au diocèse de Cahors ». 

Dans une élude, parue il y a quelques 
mois dans la Revue de l'Agenais, sur « Le 
miracle Eucharistique de Caussens », il est 
question d'auecdotss concernant le diocèse 
de Cahors. Renseignements pris, on n'a pu 
retrouver la source de ces traditions. 

M. l'abbé Sol fait connaître qu'il existe à 
la Bibliothèque nationale une collection 
très complète de documents sur les canoni-
sations et notamment un volume de pièces, 
avec des autographes de 1"80, concernant 
Alain de Solrninhac. 

M. l'abbé Sol fait hommage d'une série 
d'arliclessur lemassacredeSeptembre 1792, 
des prêtres dans le Lot. ; Il signale également une belle poésie lati-
ne sur Cabrerets, de M. le chanoine Adrien 
Vaissié, . , , , 

M. le Dr Bergougnoux signale, de la part 
de M. Crudy, deux articles intéressants et 
spirituels de notre confrère, M. André La-
mandé, parus dans le Gaulois, sur Rocama-
dour. 

De la part également de M. Crudy, un bel 
article de la Croix, sur la Cathédrale de 
Cahors, de M. Jean Dalbega, d'après le beau 
volume de notre distingué confrère, M. Ray-
mond Rey, qui a fait le 23 novembre dernier, 

d'après les Débats, une conférence au Musée 
du Louvre, sur Toulouse, ville d'art. 

M. Crudy signale encore, d'après le Gau-
lois, qu'on vient d'élever un monument à la 
mémoire d'un grand ingénieur des Ponts et 
Chaussées, Gustave Desplaces, qui était fils 
du Quercy, et qui comprenant l'avenir des 
chemins de fer, construisit la gare, les doks 
et le port de Marseilie.ainsiquede nombreux 
ouvrages d'art, dans la région du Sud-Est. 

M. Louis de Lamberterie, à Saint-Etienne, 
est présenté comme membre correspondant 
par MVI. Grangié et Chanteloux, et M. le 
chanoine Adrien Vaissié, comme membre 
résidant, par MM. le chanoine Foissac et 
l'abbé Sol. 

M. Foissac continue la lecture de son 
attrayant travail sur les« Sculpteurs, peintres 
ot doreurs du Quercy ». Il donne les géné-
alogies de Saverzac, des St-Omiers, des 
Lestrade, de 'Souillac, des Delclaud, de 
Figeac, qui ont laissé des œuvres remar-
quables dans les vieilles églises de nos 
campagnes. 

M. Calrnon donne connaissance du docu-
ment sur les Cahorsins, qu'il avait signalé 
à une précédente séance. Dans ce précieux 
document, qui date de 1246, se trouvent les 
serments de bourgeois de nouveaux habi-
tants de Douai, qualifiés de « Cahorsins ». 
Les noms de Pourcel, de Delsollier, qu'on y 
iit, semblent bien indiquer leur origine 
quercynoise. 

Mouvement de la population 
L' « Officiel » a publié le mouve-

ment de la population en France. 
De ce rapport, nous extrayons les 

renseignements suivants : 
Le nombre des départements (non 

compris ceux de l'Algérie), se monte à 
90. 

Le nombre des arrondissements s'élè-
ve à 279 ; des cantons, 3.024 ; des com-
munes, 37.981. 

En 1921, il y avait 385 arrondisse-
ments, 3.019 cantons et 37.963 com-
munes. 

Cette diminution d'arrondissements, 
provient de la suppression de 106 arron-
dissements " effectuée par le décret-loi 
dû 10 septembre 192-8. 

Nous avons donné les renseignements 
relatifs au mouvement de la population 
clans le Lot, renseignements qui éta-
blissent que, "depuis 1921, la population 
a diminué de 5.113 habitants. 

Voici, au sujet de la dépopulation 
dans le Lot, les renseignements com-
plémentaires : 

En 1876, la population était de 276.512 
habitants, mais en 1881, elle avait atteint 
le chiffre de 280.269 habitants.. 

Or en 1926, ainsi que nous l'avons in-
diqué, ce chiffre e<d tombé à 171.776 ha-
bitants, soit une diminution depuis 1881 
de 118.493 habitants. 

Le nombre des arrondissements' du 
Lot reste fixé à 3 ; celui des cantons à 
29 ; celui des communes à 331. 

Voici par arrondissement, le nombre 
d'habitants : 

" Cahors : 66.014 habitants dont 1.216 
étrangers. 

Figeac : 57.977 dont 361 étrangers. 
Gourdon : 47.785 dont 206 étrangers. 

Compatriotes 
Notre excellent compatriote, M1. 

JBlin, ancien élève du lycée Gambet-
ta, professeur à l'Ecole de St-Cyr, est 
promu au grade de lieutenant-colonel 
et maintenu à St-Cyr/ 

** 
Notre compatriote, M. Lemozie, re-

ceveur de 5e classe, de l'Enregistre-
ment à St-Nicolas-de-la-Grave (Tarn-
et-Garonne), est nommé receveur-
contrôleur au bureau de Nice. 

Nos félicitations. 

Nos compatriotes, Mlle Marguerite 
Souilhac, employée de l'enregistre-
ment à Dieppe et Mlle Madeleine 
Souilhac, employée des Hypothèques 
à Dieppe sont nommées à Paris. 

Légion d'honneur 
M. Dop, chef de bataillon du 96 

d'infanterie, et notre compatriote M. 
Musso, sous-intendant de 1" classe 
(11e région) sont promus officiers de 
la Légion d'honneur. 

MM. Bernard de Vâlon, Moras, 
Silhou, lieutenants de réserve au 9e 

d'infanterie sont nommés chevaliers 
de la Légion d'honneur. 

Nos félicitations. 
Médaille militaire 

La médaille militaire est attribuée 
au sergent Meslier, du 9° d'infanterie, 
et aux gendarmes de la 17e légion 
dont les noms suivent i, Leroy, Bon-
net, Artus, Paren, Bourianne, Séguela, 
Lartigue, Faup, Farjounel, Serres, 
Tranié, Murât, Rumeau, Mondin, 
Monsbric, Adilberf, Dupuy, Pélaprat, 
Démons, Dubosc, Dubouch, Galle, Gi-
libert, Delfau, Labat, Pertuzat, St-
Marc, Bonnefous, Saur et, Chaubet, 
Campourcy, et aux maréchaux des lo-
gis-chefs, Roujean, Serres, Galy, 
Mouynet, Mayram, Vargues, Tis-
seyre. 

Armée 
Dans l'état nominatif des officiers 

figurant en tête de la liste de tour de 
départ pour les théâtres d'opérations 
extérieurs, nous relevons le nom de 
M. Gaston, capitaine au 9° d'infante-
rie. 

Gendarmerie 
Sont nommés dans la gendarmerie :• 
Ferrièr°s, gendarme à St-Géry est 

nommé à Gourdon ; Couzy, de Payrac à 
St-Géry ; Bergues, du Vigan (Gard) à 
Payrac ; Chaumet, gendarme à St-Ger-
main (Lot) est nommé maréchal des 
logis-chef à Mézin (Lot-et-Garonne) ; 
Hébrard, gendarme à Mirabeau <Vau-
cluse), à St-Germain (Lot) ; Besaille, 
gendarme, est nommé à Salviac. 

M. Dilos, maréchal des logis-chef à 
Souillac est admis à la retraite. 

< * 

Sont admis dans l'arme de la gen-
darmerie les anciens militaires sui-
vants proposés par la Compagnie du 
Lot : ! 

Arme à cheval : Aulié, ex-'caporal ; 
Carrère, Vilard, ex-soldats. 

Arme à pied : Salgues, ex-soldat ; 
Augié, ex-maréchal des logis. 

Magistrature 
M. Treich, procureur de la Répu-

blique, affecté provisoirement à la 
suite du tribunal de la Gironde, est 
nommé, sur sa demande, substitut du 
procureur de la République, près le 
tribunal de lre instance de la Gironde. 

M. Treich a été juge d'instruction 
à Cahors. 

Enregistrement 
M. Restes, commis principal de 3e 

classe de l'enregistrement à Cahors 
est élevé à la 2° classe. 

Mlle Marty, dame employée de 0e 

classe à Figeac, est élevé à lap S" 
classe. 

Nos félicitations. 

Contributions directes 
Notre compatriote, M. Galou, con-

trôleur des contributions directes à 
Martel, est nommé à Gourdon. 

Perception 
M. Duzert, percepteur de 1™ clas-

se, 1" échelon, à Condon-banlieue 
(Gers), appelé à Catus (Lot) et non 
installé, a été nommé en la même 
qualité à la perception de Pau-ban-
lieue. 

P. T. T. 
Notre compatriote, M. Emile Crou-

zat, (de Dégagnac), reçu au dernier 
concours des P. T. T., est nommé à 
Paris. 

Hypothèques 
M. Rouquié, commis principal de 4° 

classe des Hypothèques, à Cahors, est 
élevé à la 3e classe. 

M. Mayrand, commis de 3e classe à 
Cahors est élevé à la 2* classe. 

Nos félicitations. 

Ponts et chaussées 
Sont nommés ingénieurs-adjoints 

des travaux publics de l'Etat 4e classe 
(Ponts et Chaussées) dans le Lot. 
MM. Ferradini (subdivision de Cas-
telnau), en remplacement de Mi. Auré-
jac, retraité ; Fournau (bureau de 
l'ingénieur en chef à Cahors), en rem-
placement de M. Moulhiérat, retraité. 

Cour régionale des pensions 
M. Ducasse, Président de Chambre 

à la Cour d'Appel d'Agen1 est nommé 
Président de la Cour régionale des 
pensions d'Agen, dont dépend le tri-
bunal départemental du Lot. 

MM. Breton et Ducasse, conseillers, 
sont nommés membres. 

Commissariat de police 
Notre excellent compatriote M. Mè-

ges, commissaire de police à St-Cha-
mond, est élevé à une classe supé-
rieure. 

Service téléphonique 
Les circuits téléphoniques Gourdon-

Martel, Gourdon-Vayrac, Salviac-Cazals 
sont mis en exploitation depuis le 1"' 
janvier 1927. 

Service des colis postaux 
par les bureaux de Poste 

Dans les localités éloignées d'une 
gare et non pourvues d'un correspon-
dant de la Compagnie des chemins de 
fer, l'Administration des Postes fait 
assurer le service des colis postaux par 
ses bureaux lorsque ceux-ci sont desser-
vis par un courrier en voiture ou en 
automobile. 

De nombreux bureaux de poste du 
département du Lot participent actuel-
lement à ce service. 

A partir du 1er janvier 1927, les agen-
ces postales cMessous désignées accep-
teront les colis postaux au départ et les 
livreront à l'arrivée au guichet dé la 
poste restante. 
Bach, desservi par la gare de Lalbenque 
Escamps — — 
Vayittts — — 
Sl-Paul-Labouffie — — 
Lascabanes — Cahors 
Larroque-des-Arcs — — 
Goujounac — Gourdou 
Lauresses — Maurs 

Ces agences ne livreront pas les colis 
à domicile. Dès leur arrivée, les desti-
nataires en seront informés par un avis 
distribué gratuitement par le facteur. 

Le bureau de plein exercice de Mar-
cilhac (Lot) desservi par la gare de 
Conduché, participera dains les mê-
mes conditions au service des colis 
postaux à partir de la même date. 

Le nombre d'autos 
D'après une statistique du ministère 

des finances, il y aurait, en France, 
721.306 automobiles. • 

Dans le Lot, il y en aurait 1.713. 
Avis de concours 

pour le grade d'interprète stagiaire 
de réserve 

Il est ouvert un concours pour le 
grade d'interprète stagiaire de réserve 
destiné à recruter des interprètes pour 
les langues vivantes : allemand, italien, 
polonais, roumain, russe, serbe, tchè-
ques. 

Les épreuves écrites auront lieu le 
21 mars 1927. Les dates des épreuves 
orales, qui seront fixées ultérieurement, 
seront communiquées en temps utile 
aux candidats admissibles. Dans tous 
les cas, un délai de trois mois séparera 
les deux genres d'épreuves. 

Seront admis à concourir les mili-
taires du service armé et du service 
auxiliaire qui, ayant servi dans l'Armée 
active, feront partie de la disponibilité 
ou des réserves à la date fixée pour les 
épreuves écrites ; ceux qui se présen-
tent pour la langue allemande devront, 
en outre, appartenir aux classes 1913 et 
plus jeunes. 

Les candidats adresseront leur de-
mande par l'intermédiaire de la Gen-
darmerie, à leur Chef de Corps ou de 
Service, en y joignant un extrait de 
naissance et une note indiquant la lan-
gue pour laquelle ils se présentent et 
faisant connaître leur situation dans la 
vie civile. Toutes les demandes devront 
être remises à la Gendarmerie avant le 
10 février 1927, terme de rigueur. 

Concours pour l'admission 
à l'emploi de dame-employée 

Un concours pour l'admission à l'em-
ploi de dame-employée des Postes, Té-
légraphes et' Téléphones dans les ré-
gions de Paris., Lille, Châlons-sur-Marne 
et Nancy, sera ouvert au chef-lieu de 
chaque département les 8 et 9 février 
1927. 

Nombre maximum des admissions 
Le nombre maximum des admissions 

est fixé comme suit : 
•600 pour la région de Paris ; 
200 pour la région de Lille ; 
l'OO pour la région de Châlonis-sur-

Marne. 
ÎOO pour la région de Nancy. 

Clôture de la liste d'inscription 
des candidatures 

La clôture de la liste d'inscription 
des candidatures est fixée au 15 jan-
vier 1927. 

Concours général agricole de Paris 
en 1927 

Un concours général agricole se 
tiendra en 1927 au Parc des Exposi-
tions de la Ville de Paris (Porte de 
Versailles) du lundi 14 au dimanche 
20 mars inclus. 

A ce concours seront admis les ani-
maux reproducteurs et gras des espèces 
bovine, ovine et porcine, les animaux 
reproducteurs de l'espèce caprine, les 
produits de laiterie, les produits agri-
coles et horticoles, les vins, cidres, poi-
rés et eaux-de-vie. Des épreuves prati-
ques de contrôle laitier et beurrier y 
seront organisées. 

Les déclarations des exposants de-
vront parvenir au Ministère de l'Agri-
culture le 31 janvier 1927, au plus tard. 
Les déclarations pour les vins, cidres, 
poirés et eaux-de-vie devront être adres-
sées à la Préfecture le 25 janvier 1927, 
dernier délai. 

Pour tous renseignements, les intéres-
sés sont invités à s'adresser à la Pré-
fecture du Lot (lre Division). 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 20 
au 25 décembre 1926, a été la sui-
vante : 

Nombre de placements locaux, à de-
meure : 5 hommes. 

Interlocaux : 2 hommes. 
En, extra : 1 homme. 
Demandes d'emploi non satisfaites: 

néant. 
Offres d'emploi non satisfaites : 

néant. 
 —ooo 

Four lea malheureux 

BUREAU DE BIENFAISANCE 
DE CAHORS 

Nous publions ci-dessous, telle 
qu'elle a été dressée par la Mairie de 
Cahors, la première liste des sous-
criptions recueillies en faveur du Bu-
reau de Bienfaisance de notre ville : 

Dons en Dons en 
' nature espèces 

1 Coueslant, Journal du Lot. 100 » 
2 Michot, Dir. O du Gaz 3a bms ie 50 » 
3 — — 50 k. de coke 
4 De Monzie, sénateur, 

maire de Cahors 1.000 » 
5 Tassart, 1« adjoint 50 » 
6 Besssière, 2« adjoint 50 » 
7 Nicolaï, conseiller municipal 20 » 
8 Dr Rougier, — 100 » 
9 Dr Pendarie, — 20 » 

10 Huard, — 20 » 
11 Salanié, - 20 » 
12 Ressiguier, — 20 » 
13 Malique, — 10 » 
14 Sastres, — 10 » 
15 Cailleau, - 10 » 
16 Cournède, — 20 » 
17 Marmiesse, — 20 » 
18 Gibert, - 20 » 
19 Caminade, — 10 » 
20 Alayrac, — 20 » 
21 Cammas, — 10 » 
22 Dellard, — 10 » 
23 Troupel, — 20 » 
24 Bach, - 10 » 
25 Bertrandy, — 10 » 
26 Rougié, — 10 » 
27 Dablanc, secrétaire général 

à la Mairie 10 » 
28 Lacarelle, 500 » 
29 Bastard, à St-Georges 100 » 
30 Labro, percepteur honoraire 50 » 
31 Barredon (Mme), à St-Georges 25 » 
22 Larribe, av. Marceau, à St-Céré 50 » 
33 Anonyme, 209 20 » 
34 Calméjane-Course, anc. négoc. 20 » 
35 Paulus (Mme veuve) 10 » 
36 Laratte (Mme), faub. Cabessut 20 » 
37 Menjon 10 » 
38 Prunièras (Mlle), à Cahors 50 » 
39 Merle (Mme veuve), rue Joffre 5 » 
40 Maury, receveur municipal 100 » 
41 Cazes, ingén. des Ponts et Ch. 50 » 
42 Cazes, ingénieur des 

Ponts et Chaussées 1 lot de vêtem. 
43 Calabrési et Compag. 15 charret. de 

scierie de la Gare bois à brûler 
41 Bergon, conseil, mun. 10 » 
45 Cournède, repres. de Comm. 30 » 
46 Calés (et Mme), employé Société 

Générale 100 » 
47 Emile Laporte, Journal du Lot 20 » 

Total de la 1« Liste... 2.820 » 

Nous sommes heureux de consta-
ter que cet appel pour les malheureux 
a été entendu. Et nous sommes assu-
rés que le mouvement commencé va 
continuer. Nous publierons dans nos 
prochains numéros les listes des sous-
criptions qui sont reçues, comme 
nous l'avons dit : 

Soit chez M1. Bris, receveur du Bu-
reau de Bienfaisance ; — soit à la 
Mairie de Cahors ; — soit aux bu-
reaux du Journal du Lot. 

 o-o-o 

LES RÉVEILLONS 
Comme la Noël, l'An Nouveau a été 

fêté à Cahors : deux occasions à 8 
jours d'intervalle pour mettre les pe-
tits plats dans les grands plats, sur-
tout, en famille, quand on a tué le co-
chon ou fondu les oies ! 

Ce sont deux jours, ou plus exacte-, 
ment, pour la catégorie des joyeux 
drilles et bons vivants, deux soirées 
pleines de gaîté, de bonne ripaille, au-
tour de délicieux réveillons. 

Car, on célèbre Noël et l'An Nou-
veau, à Cahors, comme à Paris ou 
ailleurs. II y a toujours de bons dril-
les qui sans souci des rhumatismes, 
de la "grippe,, de la bronchite croiraient 
manquer à tous les devoirs, si ces 

deux soirs, quand minuit a sonné, ils 
ne se mettaient pas à table. 

Comme tous les ans, à Cahors, 
Noël et le l" de l'An ont vu de nom-
breux groupes d'amis se rassembler 
en un réveillon qui sans être somp-
tueux, était des plus délectables et re-
lativement- à bon compte. 

Aussi bien, quand les journaux pu-
blient, qu'à Paris, dans les grandes 
villes, les restaurants de nuit étaient 
encombrés par une foule de « sou-
peurs », eh ! eh ! nous avons de-
mandé : « Et à Cahors, comment cela 
s'est-il passé ? » 

Très bien, nous a-t-on répondu, et 
bien mieux que dans les boîtes de 
nuit de Montmartre. 

Oh ! sans doute, tout est d'un luxe 
de nouveau riche, dans ces endroits : 
ceux qui s'assoient autour des tables 
magnifiquement décorées ont l'illu-
sion d'être, pour quelques heures, de 
grands seigneurs ! 

Mais, ainsi que l'indiquent les 
journaux, ce n'est pas à 1' « œil » 
que les soupeurs mangent et boivent 
dans ces milieux-là ! 

Le prix d'un souper varie de 100 à 
300 francs ; ce n'est pas pour rien, 
comme le faisait observer un « sou-
peur » Cadurcien qui n'a raté ni le 
réveillon de Noël, ni celui du jour de 
l'An ! 

« Et qu'est-ce qu'ils ont donc 
avalé, ces réveillonneurs, à ce prix-
là ? » interrogeait cet "ami en lisant 
ces chiffres formidables : 100, 200, 
300 francs le souper de minuit ! 

« Eh! bien! confia-t-il, nous 
étions 6 et nous avons fait, à Cahors, 
des réveillons fameux à Noël et au 
premier de l'An. Les boîtes de Mont-
martre, c'est de la gnognotte. » 

— « Mais encore ? » 
— « Oui, nous avons eu : 1° sou-

pe avec quartier d'oie ; huîtres ; 
I m. 50 de saucisse ; un morceau de 
gigot ; une grive; du dessert; du bon 
vin; un vieux, Cahors; du café bien 
arrosé; des liqueurs ! » 

. — « Coût ? » 
— « A 6 convives un peu plus du 

tiers de la somme de 300 fr. qu'a 
payée un sotipeur parisien ! » 

« Et tous les convives ont réveil-
lonné, étaient bien installés, bien au 
chaud, dans la salle bien éclairée, bien 
propre, et chacun avait sa serviette !... 

« Qu'un réveillonneur parisien me 
dise qu'il a été aussi bien que nous, 
je lui dirai que c'est un faiseur, un 
imbécile parce que c'est un estam-
pé ! » 

A Cahors, on le voit, les réveillons 
de Noël et du 1" de l'An ont eu lieu 
à bon compte et sans « chiqué » ! 

Pas la peine d'aller à Paris, n'est-
ce pas ? 

Et puis, à Cahors tout s'est bien 
passé : pas le moindre incident dans 
la nuit. 

LOUIS BONNET. 
 ooo 

-A. IIA_I_I_E 1 
Comme on le sait, c'est depuis sa-

medi 1er janvier, que, pour la pre-
mière fois, dans la Halle de Cahors 
on a vu un étal installé. 

Il faut remonter bien loin dans 
l'histoire municipale cadurcienne pour 
savoir combien il a été difficile d'ame-
ner les marchands des quatre saisons, 
les bouchers, les charcutiers, etc., etc. 
à accepter l'invitation qui leur était 
faite, d'installer un « banc » dans la 
Halle. 

Toujours cette offre fut repoussée. 
Pour quelles raisons ? Aucune ne fut 
bien définie. C'était un principe. Les 
commerçants ne voulaient rien sa-
voir. 

En sera-t-il de même dans quelque 
temps ? 

Le fait est que depuis le 1er jan-
vier, un boucher, M. Layet, a répondu 
à l'invitation du Conseil municipal. 
II a ouvert une boucherie qui, certes, 
est bien aménagée : un petit magasin 
construit en éverite est édifié dans la 
Halle, très propre, très coquet qui, 
tout de suite, déclarons-le, a attiré 
une foule considérable d'acheteurs. 

Ceux qui refusaient de s'installer 
sous la Halle, sous le prétexte que les 
Cadurciens n'iraient jamais s'y ap-
provisionner, se sont bien trompés, et 
ils doivent le reconnaître en toute 
franchise, s'ils ont vu le défilé de mé-
nagères qui ont acheté le pot au feu 
ou les côtelettes à la nouvelle bouche-
rie ! 

Il ne nous appartient pas d'indi-
quer le total de kilos de viande débi-
tés : mais le propriétaire de la nou-
velle boucherie se montre on ne plus 
satisfait de l'expérience qu'il vient de 
faire. 

Et les ménagères ne sont p>as mé-
contentes, elles aussi, car elles ont 
trouvé leur compte au règlement du 
prix, de la viande qu'elles ont achetée. 

Le bénéfice n'est pas très gros, di-
ront certains : oui, mais c'est un bé-
néfice quand même, et voire apprécia-
ble. 

Et cela suffit, en ces temps où l'on 
parle de baisse, mais où elle ne se 
faisait pas encore bien sentir ! 

Dans quelques jours, d'autres com-
merçants prendront également place 
sous la Halle. La municipalité est 
saisie de plusieurs demandes auxquel-
les elle est disposée à faire le meilleur 
accueil. Et l'on nous affirme que les 
nouvelles installations seront très in-
téressantes pour l'alimentation des 
ménages cadurciens. 

Il y a donc tout lieu de croire que* 
cette fois, l'exemple donné sera suivi 
et que les Halles couvertes seront, en-
fin, utilisées. Les villes qui n'en ont 
pas en construisent. Il était étrange 
qu'à Cahors on ne se servît pas de 
celles qu'on possède. 

C'était un notable événement local 
qu'il fallait signaler. 

Toute petite chinoiserie 
Il existe dans le service téléphoni-

que, une chinoiserie qui n'est pas 
très importante, mais qui mérite, 
toutefois, d'être connue. 

Ainsi, si dans un télégramme le 
mot « compte rendu » est inscrit, 
l'Administration le taxe comme deux 
mots. 

Par contre inscrivez le mot « comp-
te-gouttes » et l'Administration ne 
comptera qu'un mot. 

Pourquoi ? Parce que « compte-
gouttes » comporte un trait d'union 
et que « compte rendu » n'en com-
porte pas. 

Mais, ainsi que le signalait quel-
qu'un, si on inscrivait « rendu-
compte » qui prend un trait d'union, 
eh bien, on ne paierait qu'un mot. 

La chinoiserie est toute petite, ano-
dine, insignifiante, comme on le'voit ; 
et qui sait ? l'Administration ne la 
connaît peut-être pas ! 

La lui signaler n'est donc pas inu-
tile, n'est-ce pas ? 

L. B. 
Obsèques 

Samedi ont été célébrées, au mi-
lieu d'une nombreuse assistance, les 
obsèques de Mme Marie Goste, veuve 
Colombié, décédée à Cahors le 30 dé-
cembre. 

Dimanche soir, également, de nom-
breux parents et amis ont suivi le 
convoi funèbre de M. Cassagnes, pro-
priétaire bien estimé de Cabessut, 
père du sympathique négociant en 
vins. 

Nous adressons aux familles en 
deuil nos bien sincères condoléances. 

Probité 
M. Elie Cayia, garçon au Café Ti-

voli, a trouvé sur le trottoir, devant le 
magasin de Mlle Euphrasie Imbert, 
un portefeuille contenant une somme 
de 2.500 francs. Il s'empiessa de dé-
clarer sa trouvaille au Commissariat 
de police. 

Peu après, le propriétaire du porte-
feuille, M. le curé d'Arcambal, vint le 
réclamer et remercia bien vivement 
M. Cayla auquel nous adressons nos 
félicitations. 

Au tribunal 
Sont inscrits au tableau d'avance-

ment de la magistrature pour la 2' 
classe : 

MM. Grimai, président ; Belvèze et 
Tiffon, procureurs ; Dautheville, juge 
à Cahors. 

Nos félicitations. 
Tribunal des pensions 

M. le docteur Maurice Besse est 
nommé membre du tribunal départe-
mental des pensions à Cahors. 

MM. les docteurs Delport et Ségala 
sor t nommés membres suppléants du-
dit tribunal. 

Postes 
Notre compatriote, M. Bernadou 

(Adrien), gendre Ausset, laitier à Ca-
bessut-Cahors, est nommé, à titre ci-
.ii, rcv.tv.in t. nicauon vaeine-et-Oise). 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir que M. 

Chambon, employé des lignes télégra-
phiques à Cahors vient d'être l'heu-
reux papa d'un gros garçon. 

Compliments au papa et au grand-
papa M. Avenal, buraliste rue Natio-
nale et nos vœux de santé et de pros-
périté à la maman et au bébé. 

Triste bilan 
Au cours de l'année 1926, il a été 

enregistré à Cahors 231 naissances, 
332 décès, 66 mariages, 4 divorces. 

Dans la semaine du 25 au 31 dé-
cembre, il y a eu 1 naissance et 11 
décès. 

Pertes 
11 a été perdu un portemonnaie 

contenant une cinquantaine de francs 
par Mlle Gibert, demeurant à Cabes-
sut. 

*** 
Il a été perdu, par M. Rigouste, de-

meurant impasse Dufoui-, une somme 
de 500 francs en billets de banque 
de 100 franc ; par M. Simet, proprié-
taire à Cicarac, un portefeuille con-
tenant 550 francs et un bon de la Dé-
fense de 500 francs. 

Trouvailles 
Il a été trouvé un porte feuille en 

cuir grenat par M. Martin, rue Neuve 
des Badernes ; un portemonnaie con-
tenant une certaine somme, par M; 
Alibert, cordonnier à Douelle ; un 
manchon, par M. Soulié, demeurant 
5, rue Wilson. 

R*! *# 
Il a été trouvé un billet de banque 

par M. Longuet, gendaime à Cahors ; 
une trousse contenant des clés par M. 
Giustiniani, secrétaire de la Chambre 
de Commerce. 

Arrestation 
Le nommé Pierre-Emile Rudènes, 

originaire de l'Aveyron, a été arrêté à 
Gignac (Lot) pour grivèlerie et es-
croquerie. 

Il a été conduit et écroué à la pri-
son de Cahors. 

Cambriolage 
A la suite d'une plainte déposée par 

M. Demeaux, entreposeur des tabacs 
à Cahors, dont la maison de campa-
gne située à Peyroles, près Cahors, 
avait été cambriolée, la police a ou-
vert une enquête qui lui a permis de 
découvrir le cambrioleur. 

C'est un nommé Hoog, d'origine 
belge, cultivateur, demeurant non 
loin de la maison de M. Demeaux. 

Accident d'auto 
Dimanche soir, yers 6 heures, M. 

Célarié, charcutier rue Joffre, reve-
nait d'une promenade en auto, lors-
qu'arrivé en face la place des Mobiles, 
il fut ébloui par les phares d'une 
auto stationnant à côté d'un autobus 
en panne. „ y*. &j% ; 



M Célarié voulut éviter ces voitu-
res et se plaça sur la droite, mais il 
alla buter contre un platane. Il n'y a 
pas eu d'accident de personnes, mais 
l'auto a clé sériai sèment endomma-
cée 

Bal des Coiffeurs 
Le bal des Coiffeurs aura lieu 

après-demain jeudi, 6 courant à 21 
heures au Palais des Fêtes. 

Les organisateurs interviewés nous 
ont déclaré qu'ils sont certains de la 
réussite et du succès de leur bal. 

La salle sera parfumée par les soins 
de la maison Philippot, parfumeur 
rue de la Mairie, et sefà à titre gra-
cieux. 
l'entrée sera décorée par M. Tar-

dieu, fleuriste-pépiniériste. t'Orches-
tre composé de musiciens d'élite fera 
entendre un beau répertoire de dan-
ses modernes. 

Pour le Concours de danse, les in-
téressés liront les détails et conditions 
dans le « Journal du Lot » de jeudi 
S°X£es jeunes gens trouWoàf^s car-
tes d'entrée au Palais de s Fêtes Ou-
verture des portes à 20 heures 15. 

Pour fêter le Nouvel An 
Gros Gabriel, se trouvant à Paris, 

voulut venir passer les vacances du 
jour de l'An à Figeac. Comme il 
n'avait pas le sou pour se nipper, il 
fouilla dans la malle d'un de ses ca-
marades et prit 3.800 francs. 

Aussitôt, il acheta un costume neuf, 
une valise, prit le train et arriva à Fi-
geac où il s'apprêtait d'épater, par 
des largesses parents et amis, lorsque 
la gendarmerie vint lui mettre la 
main au collet, car plainte avait été 
envoyée, par télégramme, à Figeac. 
contre le voleur. 

Cros a été conduit et écrouô à la 
prison de Cahors. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 31 décembre 1926 

VOL 

La femme Galaret Marie, épouse 
Blanchard, 23 ans, fille de salle à Ro-
dez, était venue à Vire, rendre visite 
à un cousin, domestique. 

Celui-ci était absent de son domi-
cile : la cousine rentra quand même 
dans l'appartement et ayant aperçu 
une somme de 1.700 francs s'en em-
para. 

Le tribunal la condamne à 1 mois 
de prison avec sursis. 

POUU FAIRE LA SOUPE 

Richard, 22 ans, cultivateur à St-
Cernin n'ayant pas de légumes pour 
faire la soupe, allait en ramasser 
dans le champ des voisins. 1 mois de 
prison avec sursis. 

VOL 

Pourrai, de Bétaille, 63 ans, est 
poursuivi pour vol d'un peuplier au 
préjudice d'un propriétaire de la 
même commune. 20 jours de prison 
avec sursis et 50 francs d'amende. 

Foire du 3 Janvier 1927 
La foire du 3 janvier a été assez 

importante". 
Bœufs gras, de 160 à 170 fr. ; vaches 

grasses; de 150 à 166 les 50 kilos. 
Bœufs de travail, de 4.000 à 5.000 fr.; 

vaches de travail, de 3.0ÛO à 3.80O fr. ; 
bouviMons, de 2.0>00 à 2.800 fr. la paire; 
porcelets, de 110 à 200 fr. pièce. 

Mouitonré gras, 1 fr. 90 ; agneaux, 
2 fr. 10 le 1/2 kilo ; brebis d'élevage, 
de 200 à 270 fr. pièce. 

Marché. — Poules, 3 fr. 50 ; poulets, 
3 ff. 75 ; canards et dindons, 3 fr. 50, le 
1/2 kilo ; oies et canards gras, 8 fr. le 
1/2 kilo ; œufs, 11 fr. la douzaine. 

Halle. — Pommes de terre, 45 fr. les 
50 kilos. 

Cylindrages à vapeur 
Opérations probables dans la semaine 

du 2 au 7 janvier 1927 
Piochage de la chaussée, répandage et 

cylindrage de matériaux sur les voies 
désignées ci-après : 

Chemin de grande communication 
N° 5, de 20 km. 250 à 2* km. 896, entre 
Catus et Le Reboul. 

Chemin de grande communication 
N° 6, de 17 km. 700 à 17 km. 850, entre 
Catus et Salvezou. 

Chemin de grande communication 
N° 13, de 70 km. 950 à 71 km. 100, entre 
Montgesty et Catus. 

Chemin de grande communication 
N° 7, de 22 km, 500 à 24 km., vers 
Labastide-Miarnhac. 

Lies Sport? j 
A ALBAS 

Football-Association. —■ L'Union Spor-
tive, de création récente, a décidé de 
trouver un terrain plus spacieux que 
celui qui servait aux exercices d'entraî-
nement aux Planques-de-Cambou. 

Sur les ^divers projets soumis, la com-
mission lixa dernièrement son choix, 
qui fut ensmte approuvé par l'unani-
mité des membres,

 Sllr un vaste champ 
inculte dénomme : << Qainp de Grune », 
ancien camp des Homahis qui domine 
la superbe vallée du Lot, Sit;ué sm. j,an. 
pienne route de la ComboHière, qu'en-
cadre la superbe route a" 8 de Sauzet à 
1 kilomètre à peine de la localité 
o'Albas. 

Ce terrain remplit toutes les condi-
tions désirables. L'Union Sportive en a 
aussitôt fait l'achat. Déjà le terrain du 
Camp de Grune a été aménagé et 
l'Union Sportive Albassienne recevra 
amicalement, dimanche 9 janvier, sur 
son terrain, les Coqs Duravélois, pour 
match promis. 

Pour sa première sortie, l'Union Spor-
tive s'était rendue à un match amical 
sur le terrain de Dqravel, le 25 décem-
bre. Quoique à son début, elle conserva 
l'avantage et gagna par trois buts con-
tre un. 

Dimanche, au Camp de Grune, pour 
l'inauguration : match .revanche, 

Coup d'envoi à 14 h. 30'. 

Cézac 
Obsèques. — Samedi, une nom-

reuse assistance a accompagné à sa 

dernière demeure M. Antoine Cassan, 
décédé à l'âge de 86 ans. 

Cette mort a provoqué de vifs re-
grets dans la commune où le défunt 
et la famille jouissent de la plus vive 
sympathie. 

Nous adressons à la famille nos 
sincères condoléances. 

Catus 
Diplôme d'honneur. — Notre com-

patriote Célestin Garrigou, facteur, 
vient de se voir décerner, après 30 ans 
de service, le diplôme d'honneur. 

Nos sincères félicitations à cet ex-
cellent fonctionnaire. 

Boissières 
Compatriote. — Notre compatriote 

M. Deilhes, inspecteur de police mo-
bile à la 7' brigade de Bordeaux,, est 
élevé à la 2e classe. Nos félicitations. 

Cassagnes < 
Journée agricole et sportive. — La 

commune de Cassagiie organise le di-
manche' 9 janvier 1927 une Journée agri-
cole et sportive. 

"A 9 h. 30 à la mairie, conférence par 
M. Gay, professeur d'agriculture, stfr les 
améliorations culturales et sur le rôle 
des caisses d'assurances mutuelles con-
tre la mortalité du bétail. 

A 14 heures, Conférence par M. Com-
bes, officier chargé de J. E. P. 

Match de mot-bail. Préparation mili-
taire. 

Le Maire : FILIIOL. 

Jamblusse 
Avis de dettes. — Monsieur LOUDES 

Henri, propriétaire à_ Jamblusse, com-
mune de Saillac, canton de Limogne 
(Lot), ne répond plus des dettes con-
tractées par sa femme Marie LOUDES, 
cette dernière ayant quitté le domicile 
conjugal. 

St-Cernin 
Vol de récolte. — Le parquet de Cahors 

a été saisi d'une plainte pour vol de récolte 
non détachée du sol dirigée contre un cul-
tivateur de St-Ternin, Marius R. . 

Ce cultivateur se rendait la nuit, dit le 
plaignant, dans un champ appartenant à 
M. C... et lui enlevait des choux, et divers 
autres produits agricolos. 

Au prix où est c la légume ! «l'opération 
si la plainte est l'ondée, était des plus fruc-
tueuses. 

Oouelle 
Deuils. — Nous enregistrons le décès 

de : -Jean-Théodore Roques, 73 ans, dit 
Ambroise, domestique chez M. Elie Four-
nie ; Mme Jeanne Molles, veuve Bès, 
83 ans, de la Verrerie ; Mlle Rosette 
Pages, 78 ans, quartier de l'Eglise. 

Nos condoléances aux familles en 
deuil. 

Mariage. — Jeudi 30 décembre a eu 
lieu le mariage de M. Ernest Delcros, 
menuisier, avec Mlle Marguerite Sou-
layrès. Nos meilleurs vœux de bonheur. 

Parnac 
Démographie. — Naissance de Gil-

bert-Pierre Delmas, fils de Georges Del-
mas et de Marthe Cabane des Fosses. 

Décès de Mme Eugénie Castagne, 
71 ans. 

Saux 
Feu de cheminée. — La semaine 

dernière un feu de cheminée s'est dé-
claré chez M. Merly. L'incendie a été 
vite circonscrit. 

Si nous en parlons, c'est que la che-
minée en question est un joyau d'art 
du xvii° siècle. Elle est placée dans 
une ancienne maison bourgeoise 
dans la cuisine, et il faudrait aller 
loin pour trouver un fronton pareil. 
Rien n'a été détérioré. 

Imprudence. — La même semaine 
le voisin deM.Merly, M. Caminade, ap-
prêtait de la poudre de mine, en con-
fectionnant des fusées, un peu trop 
près du feu, afin de forer un puits. 
Cette poudre s'enflamma et l'opéra-
teur fut assez grièvement brûlé au vi-
sage et à un bras. 

Il faudra faire attention une autre 
fois. Prompteguérison àl'imprudent. 

Conseil municipal. — Le Conseil 
municipal s'est réuni dimanche der-
nier pour la mise en œuvre du projet 
du lavoir. 

Il s'agissait de déterminer s'il fallait 
faire une souscription publique. 
L'assemblée a décidé qu'il était sou-
haitable que tout le monde contribue 
en dons en argent ou en nature pour 
aider la commune à édifier une chose 
si utile et pour montrer le bien-fondé 
de la réparation projetée. 

Que tout le monde se dévoue et cè 
sera p arfait. 

Vire 
Obsèques. — Vendredi matin, 31 dé-

cembre, à 10 heures, ont eu lieu à Vire, 
les obsèques de notre regretté compa-
triote Oscar Demeaux, du village d'Al-
quiès, décédé mercredi malin, à l'âge 
de 33 ans, des suites de l'accident dont 
il avait été victime le 16 octobre der-
nier. La science médicale et les soins 
assidus dont il était l'objet depuis ont 
été, hélas, impuissants à le sauver. 

Nos lecteurs se rappellent que ce jour-
là, le jeune Demeaux se rendant avec 
Mlle Rives, sa voisine, à la foire de 
Prayssac, en voilure, fut tamponné par 
une automobile marchant à toute allure. 
Le cheval fut tué, la voiture brisée et 
les deux occupants j>rojetés violemment 
à terre. Le choc pour ne pas avoir 
laissé de traces extérieures, fut telle-
ment fort qu'il provoqua chez Demeaux 
une hémorrhagie cérébrale, laquelle 
vient de l'emporter deux mois après. 
L'autopsie pratiquée jeudi matin à Vire 
par M. le D* Calvet, médecin-légiste à 
Cahors, assisité de MM. les docteurs de 
Blazac de Puy-l'Evêque et Blanches de 
Prayssac, ne l'a prouvé, hélas, que trop 
clairement. La commune tout entière 
assistait à l'enterrement qui fut une 
émouvante cérémonie. Excellent cama-
rade, bon cœur, généreux, Oscar De-
nleau;', étailt aimé de tous. Ses camara-

„ Remobilisés lui avaient offert une 
magnifique couronne : modeste et der-
nier témoignage de la sympathie qu'ils 
avaient P0Ur lui. ' 

Les yeux de toute l'assistance étaient 
embues de larmes et de eetteloule silen-
cieuse, emue, montait un cri unanime 
d'indignation contre l

e
 chauffard, qui 

par son imprudence, le 16 octobre, 
avait provoque l'accident. Elle expri-
mait aussi, cette foule, le désir bien vif 
de voir la justice le punir sévèrement à 
titre de leçon. 

Au cimetière, avant que cette tombe 
si prématurément ouverte, se soit fer-

mée, M. H. Vidal, notre excellent compa-
triote, professeur de lettres au collège 
de Bagnères-de-iBigorre, -a adressé à 
Oscar Demeaux le suprême adieu. En 
proie à une poignante émotion, il a rap-
pelé en termes émouvants les nombreu-
ses qualités de cœur de son camarade 
et ami. « Sûr, dit-il, d'être l'interprète 
de l'assistance tout entière qui pleure 
Oscar Demeaux, j'apporte à sa famille 
éplorée, l'expression de notre cordiale 
sympathie et l'hommage de nos plus 
vifs regrets. » En terminant, M. Vidal 
a formulé l'espoir qu'une législation 
sévère intervienne bientôt, pour proté-
ger les gens sur les routes contre les 
excès de vitesse des chauffards. 

La foule s'est retirée péniblement im-
pressionnée. Dans cette cruelle épreuve, 
nous tenons à donner à Mme Veuve 
Demeaux, mère inconsolable, à Ernest 
et Amédée Demeaux, ses frères désolés, 
à tous les membres de cette honorable 
famille, l'assurance que nous prenons 
une grande part au malheur qui les 
frappe si douloureusement et nous les 
prions d'agréer l'hommage attristé de 
nos plus vives condoléances. — L. D. 

Puy-l'Evêque 
Conseil municipal. — Le conseil munici-

pal s'est réuni sous la présidence de 
M. le docteur Rouma, maire. Tous les 
conseillers étaient présents. 

Sur une question de M. Delbreil, au su-
jet du remplacement des ampoules élec-
triques de la ville, le président rappelle au 
conseil que promesse avait été faite au 
concessionnaire de lui signer la police 
aussHôlquele courant de jour serait don-
né à tous les particuliers. Cette condition 
étant remplie, il propose de nommer une 
commission de trois membres qui sera 
chargée de revérifier les clauses de cette 
police, de s'entendre pour le remplacement 
des lampes avec le concessionraire et de 
se renseigner auprès de qui de droit pour 
savoir s'il est vrai que par de nouvelles 
dispositions législatives à ce sujei, les con-
trats passés par les communes soient 
révisables tous les deux ans. MM. Bous-
quet, Lafage et Pourtau sont nommés 
membres de cette commission. 

Le conseil donne avis favorable à plu-
sieurs demandes do sursis d'appel pour 
des conscrits élèves de diverses écoles et 
à des demandes de secours aux femmes 
en couches. 

Avis favorable est donné aussi à deux 
demandes d'allocation militaire formulées 
par des parents de jeunes conscrits. 

Le conseil nomme ensuite la commis-
sion de révision pour les listes électora-
les. Sont désignés : MM. Delbreil, Bous 
quet, Pourtau, pour la section ville ; Pié-
court, Gingal et Vilari, pour la section 
Issudel-Courbenac ; Pradalés, Crayssac 
et Vayssié, pour la section de LougiBC-
Cazes-Martignac. 

Le conseil désigne comme répartiteurs 
pour 1927 : MM. Delmas, Gravasse, Vi-
lars, Pradalés et Garrigues. 

Le président présente à l'Assemblée les 
factures de M. Vignai, serrurier, pour lr-s 
réparations au presbytère, ainsi que cel-
les effectuées à l'horloge de la ville, dont 
le total s'élève à la somme de 841 fr. 50 et 
celles de M. Fourtou, entrepreneur de 
transports s'é'.evant a 1.104 fr., pour tra 
vaux.d'entretien des rues et places. 

M. Pradalés demande qu'il soit procédé 
à la plantation d'arbres sur la place de 
Loupiac, Le conseil accepte en principe, 
mais charge le demandeur de présenter 
un devis estimatif des dépenses que doit 
entraîner cette opération. 

Sur une demande pressante de M. Crays-
sac, le conseil décide d'envoyer la com-
mission des travaux publics visiter tous 
les chemins ruraux delà commune, afin 
de pouvoir réparlir le plus équitablement 
possible les crédits affectés à leur répa-
ration. Cette commission se rendra de 
même à Courbenec pour vérifier les tra-
vaux de réparation à faire au presbytère 
dont la toiture est en très mauvais état. 

Enfin la session étant déclarée close 
par le président, M. Pourtau demande 
que le conseil veuille bien se réunir en 
comité secret pour des questions particu-
lières qu'il a à lui soumettre. 

Le public évacue la salle et la séance 
continue. 

Vers 
Fêle scolaire. — La soirée récréative 

annoncée a dépassé toutes nos espéran-
ces. C'est devant une saile comble, mal-
heureusement trop petite pour contenir 
tout le monde, que nos jeunes et cher-
mantes actrices ont donné leur représen-
tation comprenant : 1. La fête des fleurs ; 
2. intermède de chœurs, chants, monolo-
gues, musique ; 3. une pièce comique; 
« Madame Beloiseau et ses bonnes ». Le 
tout à été parfaitement réussi et chacune 
a joué avec maîtrise. Signalons toutefois 
le talent de Mlle* Louise Desplats, dans 
sou rôle de Madame Beloiseau ; de Mlle 
Marie Burgalière, dans Madame Grobec : 
de Mlle Mimi Espéret, dans l'Auvergnate. 
Les fillettes ont, elles aussi, été très mi-
gnonnes dans leurs monologues : Mlle 
Yvonne Saint- Bonnet à été ravissante 
dans sa poésie * l'Oreiller ». Toutes, jus-
qu'au plus pelites, ont amusé l'auditoire 
qui s'est retiré enchanté après deux heures 
de spectacle. Toutes no3 félicitations è 
Mme Bonnet, notre dévouée institutrice, 
et souhaitons qu'il soit désormais plus 
facile de recommencer pour le plaisir de 
tous. 

St-Cirq-Lapopie 
Incendie. — Samedi matin, un feu 

de cheminée s'est déclaré dans le bu-
reau de poste de St-Cirq-Lapopie. 

Grâce aux efforts des voisins, le feu 
a été rapidement éteint. Les dégâts 
sont peu importants. 
jais-sœiaaM^siaisiMsiaÈts^^ 

Figeac 
Etat civil du 24 au 31 décembre .1926. 

— Naissances : Gros Louis-Sylvain ; 
Reynal Ariette-Jeanne. 

Mariage : Léonetti Charles et Gaffard 
Marie-Antoinette. 

Décès : Vermande Catherine, Vve 
Bréchet, 77 ans ; Roques Rosalie, 80 ans; 
Laraufîe Jean-Pierre, 87 ans ; Desclaux 
Frédéric, &8 ans. 

Produit des droits communaux pour 
Ikmnée 1926. — Octroi : 85.928,46 ; 
Stationnement sur les bestiaux: 12.823,85; 
Abatage : 24.276.30 ; Pesasfe : 8.619,62. 
— Total : 131,648,23 

Laval-de-Cère 
La partie de cartes qui se termine mal.— 

Une discussions'éleva, ces jours derniers, 
entre deux ouvriers de nationalité espa-
gnole, travaillant sur les chantiers de 
Laval-de-Cère. Le motif delà querelle au 
rait été, d'après les témoins, une partie de 
cartes 

Quoi qu'il en soit, l'un des joueurs no-
me Vicenti Blanquer, tira quatre coups de 
revolver sur son partenaire qui eut l'épau-
le traversée par une balle. Le blessé d'ail-
leurs ne porta pas plainte et c'est seule-

ment par la rumeur publique que la gen-
darmerie fut informée de la tentative de 
meurtre qui avait c té commise. Vicenti 
Blaquer est en fuite. 

Rueyres 
Un propriétaire prudent. — Un proprié-

taire de Rueyres, M. Bergougnoux, infor-
ma la gendarmerie d'un vol relativement 
important dont il venait d'être victime. 

Un visiteur indélicat s'était introduit à 
son domicile en forçant une porte dont la 
fermeture, d'ailleurs, était des plus fragi-
les. Sans laisser de traces apparentes de 
son passage, le malfaiteur avait découvert 
dans une cachette deux billets de 1.000 fr. 
dont il s'était emparé. 

M. Bergougnoux, cependant, avait eu la 
sage précaution de prendre par écrit et de 
conserver les numéros des billets de ban-
que qui lui furent soustraits. 

Cette idée prudente permit à la gendar-
merie de retrouver la trace du voleur pré-
sumé. 

Au cours de l'enquête, eD effet, on décou-
vrit que l'un des billets de 1.000 fr. prove-
nant du vol avait été échangé chez un 
commerçant d'Agen qui put dire aussitôt 
le nom de la personne qui le lui avait remis 
en paiement d'une modeste dépense. 

La personne ainsi désignée se trouve en 
fuite, mais on croit savoir qu'elle se trouve 
dans le département de l'Yonne et son 
arrestation ne saurait tarder. 

Arrondissement de Gourdon 
CSeurtien 

1"* Concours international de musi-
que à Gourdon. — L'Union musicale fi-
nit de mettre à pied-d'œuvre le con-
cours qu'elle organise pour les prochai-
nes fêtes de la St-Jeân. 

On peut assurer d'ores et déjà, d'après 
les nombreuses lettrievs reçûtes, que 
l'annonce de ce concours a été parti-
culièrement bien accueilli par toutes 
les sommités musicales et que de bril-
lantes sociétés seront des nôtres. 

Cependant, pour qu'une entreprise 
aussi hardie ne soit pas vouée à l'insuc-
cès, il faut être assuré du concours mo-
ral et pécuniaire de tous et particuliè-
rement de MM. les commerçants, indus-
triels et notables de la ville. 

Le dévouement qui ne manquera point 
ne saurait suffire à l'organisation d'un 
tel concours. 

Ne pouvant tabler sur les largesses 
d'un ou plusieurs Mécènes, le Comité 
compté sur la générosité de tous. 

Aussi a-t-il décidé de nommer des 
Commissions chargées de présenter des 
listes de souscriptions dans leur quar-
tier respectif. Ces listes seront publiées 
dans les deux journaux locaux. 

Les anciens se plaisent à dire que les 
fêtes de Gourdon, particulièrement goû-
tées autrefois ne sont plus ce qu'elles 
étaient. Le moment est venu de donner 
à notre ville sa réputation d'antan. Il y 
va de notre bon renom et aussi de no-
tre intérêt. . 

Aussi le Comité fait appel à la bonne 
volonté, de tous, riches et pauvres, cha-
cun donnant selon ses ressources. 

Il espère que vos aimables compa-
triotes déracinés de par les lois de la 
vie n'oublieront pas non plus d'en-
voyer leur généreuse obole. 

Toutes les souscriptions doivent être 
adressées à M. J. Glénadel, trésorier gé-
néral du concours de Gourdon. 

Pour le Comité. 
. Perception de (rourdon. — La re-

mise de service de la perception de 
Gourdon-banlieue qui avait été fixée 
précédemment, au 31 décembre 1926, 
vient d'être reportée, par télégramme 
officiel du 31 décembre 1926, au 31 
mars 1927. Les bureaux de ce comp-
table resteront donc ouverts jusqu'à 
la date fixée, comme d'habitude. 

Il ne sera donc rien changé aux 
dispositions concernant la percep-
tion-ville actuellement assurée par 
M. le Receveur des finances. Ils fonc-
tionneront comme par le passé. 

— Voilà une inconséquence qui 
montre la fragilité des mesures pri-
ses trop hâtivement. 

Lorsque tout a été prêt pour ce 
changement, décidé depuis long-
temps déjà, un simple télégramme, 
arrivé au dernier moment, démolit 
tout. 

C'est incompréhensible ! 
Directes. — M. Lâge, contrôleur 

des directes à Gourdon vient d'être 
nommé, au dernier moment aussi, 
contrôleur sans gestion. 

Nous lui en exprimons tous nos 
regrets car c'était un fonctionnaire 
charmant et très sympathique à tous. 

5*1 ** 
M. Galou, receveur à Martel lui 

succède, ici, pour assurer le contrôle 
réorganisé de Gourdon. 

Nous lui souhaitons une cordiale 
bienvenue. 

La température. — La température 
est toujours rude, et les maladies 
nombreuses un peu partout. Vendre-
di matin, il y a eu quatre enterre-
ments. 

C'est vraiment effrayant pour une 
petite ville comme la nôtre. 

On demande le beau temps. 
Bétaille 

Abatage d'arbre. — Un propriétaire 
âgé de 65 ans, nommé P..., domicilié dans 
ta commune de Bétaille, est accusé d'avoir 
abattu et de s'être approprié un peuplier, 
appartenant à une de ses voisines, Mme 
veuve B... 

Une plainte fut portée, une enquête ou-
verte et une information prescrite par le 
parquet de Cahors. 

Salvlsc 
Démographie. — Le bulletin démo-

graphique de l'année 1926 est à peu de 
chose près semblable à celui de l'année 
1925, 

En voici le détail : Naissances : 17 ; 
décès : 19 

Mariages, 5 ; publications, 8. 
Hyménée. — Nous apprenons avec 

plaisir le prochain mariage de Mlle Ma-
ric-Eugéiiie-Clémen'ce'-Hortense - Blanche 
Goudal, fille de Mme Vve Goudal Rose, 
de Salviac, avee M. Paul-Emile Ducom-
heau, industriel à Périgueux. 

Aux futurs époux nos meilleurs vœux 
de bonheur et de prospérité. 

Adjudication. — Dimanche a eu lieu, 
à la mairie, l'adjudication ces droits 
de place et de stationnement des ani-
maux. 

L'enchère était disputée par trois de 
nos concitoyens, une maison de Pau et 
une entreprise du Mans, 

L'enchère, rondement menée par M. le 
Maire, trop rondement peut-être, s'est 
terminée par un incident sur lequel 
nous n'insistons pas, mais qui pourrait 
avoir son dénouement au Conseil de 
Préfecture. 

Le représentant de la maison Servat, 
de Pau, conteste la régularité de l'adju-
dication, « l'adjugé » ayant été pro-
noncé sur le deuxième feu au lieu du 
troisième, au moment, dit-il, où il en-
chérissait de 10 fr. de plus. 

Ces droits! ont été adjugés pour la 
somme de 2.980 fr. à M. Trassard, du 
Mans. 

Nous aurons un garde-champêtre. — 
A s'en rapporter aux articles 3 et' 5 du 
cahier des charges établi pour la mise 
à l'adjudication des droits de place et 
de stationnement des animaux, l'emploi 
de garde-champêtre va être rétabli à 
Dégagna c. 

Le valet de la mairie n'étant pas qua-
lifié pour intervenir dans 'les cas pré-
vus par ces deux articles, la nomination 
d'un nouveau garde-champêtre s'im-
pose, puisque ces articles, pour être ap-
pliqués,- exigent l'intervention du garde-
champêtre. 

Mais cette nomination d'un agent 
assermenté, ne devrait porter aucune 
atteinte aux droits acquis par le valet 
de la mairie. 

Lavercantière 
Foire-Concours avec primes. — Voici 

le classement établi par la commission 
chargée de l'attribution des primes lors 
de la foire annuelle : 

Bœufs gras : 1" prix, M. Vialard, à 
Guidou ; 2°, M. Mouly, à Montprat près 
Dégagnac ; 3e, M. Sahut, à Rampoux ; 4e, 
M. Faurie, à Rampoux. 

Attelages ou bœufs de harnais : 1" 
prix, M. Chabert, à Lavercantière ; 2e, 
M. Filiiol, à Cazals ; 3e, M. Crouzat, à 
Rampoux ; 4°, M. Guérin, à Guidou. 

Moutons : 1er prix, M. Vialard, à 
Salviac; 2°, M. Gimbert, à Lavercan-
tière ; 3" et 4°, réservés. 

Porcs : 1er prix, M. Gimbert, à La-
vercantière ; 2°, M. Caminade, à Ram-
poux ; 3e, M. Fresquet, à Lavercantière. 

Souillac 
Deux cambriolages et une tentative 

dans la même nuit. — Dans la nuit de 
mercredi à jeudi, l'on a pénétré dans la 
boucherie Veyssière, forcé un tiroir-
caisse et volé une somme d'environ 
50 fr. en menue monnaie. Un gigot aussi 
a disparu ; il a été retrouvé le lende-
main dans le ruisseau la Borrèze, au-
dessous du jiont de la Minoterie. La cui-
sine attenante à la boutique a été aussi 
visitée, et un grand désordre y régnait 
quand M. Veyssière y pénétra. 

Le ou les malfaiteurs ont pénétré 
aussi dans le bureau de la minoterie 
Magne et volé de la menue monnaie qui 
se trouvait dans un tiroir. 

Dans la même nuit il y a eu tenta-
tive à la boucherie Fumât, place du 
Puits. Un barreau de fer de la devan-
ture a été tordu mais un chien qui cou-
che dans l'immeuble a mis en fuite le 
visiteur inconnu. 

La gendarmerie s'occupe activement 
de ces affaires. 

rMillIlliillllllIllllllllHIlilllllllllllllilllllllilillHI 

Dernière 

mort de son fils assassiné récemment, 
par les fascistes, un vieux paysan 
communiste a poignardé le chef du 
parti fasciste Yougoslave, Valentin 
Zich, qui a succombé peu après. 

** 

Au Mexique 
Le général de la Huerta, ex-président 

du Mexique, a déclaré que des forces 
étaient mobilisées dans le nord du 
Mexique, laissant entendre par là que 
le mouvement révolutionnaire recom-
mencerait à brève échéance. 

Les députés candidats 
aux élections sénatoriales 

On est fixé aujourd'hui sur le nombre 
définitif des députés qui sont candidats 
aux élections sénatoriales. Ce nombre 
s'élève à 37 pour les 109 sièges devant 
être pourvus de titulaires au 9 janvier 
prochain. 

Sur les 37 députés candidats, 12 sont 
socialistes et 14 radicaux socialistes. 

Secousses sismiques à Pampelune 
Plusieurs légères secousses sismiques 

ont été ressenties à Pampelune. On 
ne signale aucune victime ni aucun dé-
gât sérieux. 

Tirages financiers 
dû 3 janvier 1927 

Crédit National 1920 
Le numé o 5.830.661, est remboursé 

par 1.000.000 fr. 
Les autres numéros de la centaine 

sont remboursés par 500 fr. 
Le numéro 2.550.300, est remboursé 

par 500.000 fr. 
Les autres numéros de la centaine 

sont remboursés par 500 fr. 
Les 2 numéros suivants : 53.227.246, 

513.673 sont remboursés chacun par 
200.000 fr. 

Les autres numéros des centaines 
sont remboursés chacun par 500 fr. 

Les 3 numéros suivants : 4.732.025, 
1.815.719, 7.58-5.521, sont remboursés 
chacun par lOO.OOff fr. 
lS!SŒ3lilï!lffl 

Paris, 11 h. 30. 

En Allemagne 
L'action politique 

De Berlin. — La presse socialiste 
annonce que le parti socialiste a dé-
cidé de participer au Gouvernement 
de coalition, à la condition que M. 
Gessler soit exclu dit nouveau Cabi-
net. 

Le leader socialiste Sheidemann, au 
cours d'une réunion qui a eu lieu, 
hier soir, a prononcé un grand dis-
cours politique où il a déclaré que les 
partis républicains devaient se main-
tenir au pouvoir à n'importe quel 
prix, afin d'empêcher la réaction de 
s'emparer du Gouvernement. 

M. Sheidemann a ajouté que, de-
puis son fameux discours au Reichs-
tag sur les agissements illégaux de la 
Reicliswehr, il avait reçu plus de" cent 
lettres de menaces de mort. 

Four venger son fils 
De Belgrade. — Pour venger la 

LES CHANGES 
Les changes étaient à 11 heures : 
Livre : 122,85. 
Dollar : 25,31. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve CASSAGNE, Madame 

Veuve BAUDEL et sa famille, Mademoi-
selle Eugénie CASSAGNE ; Monsieur 
Auguste CASSAGNE, négociant, et sa 
famille, et tous les autres parents remer-
cient bien sincèrement toutes les per-
sonnes qui leur ont donné des marques 
de sympathie ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques de 

Monsieur Pierre CASSAGNE 
ancien boulanger à Cabessut 

mauvais temps 
Par ces temps humides et froids, la 

Quintonine constitue un excellent préven-
tif contre la grippe. Par le quinquina 
qu'elle contient elle aide l'organisme à 
lutter contre l'infection et elle tend à faire 
baisser la fièvre. De plus c'est un recons-
tituant très recommandé. Un flacon de 
Quintonine versé dans un litre de vin de 
table donne un excellent vin fortifiant 
très utile dans ces périodes de grippes et 
de rhumes. Son prix modique de 4 50 le 
fait essayer par tous ; demandez-la ce soir 
chez votre pharmacien. 

Pharmacie Orliac, à Cahors. 

EN VENTE à la 

24, Bout. Gambetta, CAHORS 
l Grangiê : le Lot à petites Journées 
1 vol. 12 francs — Franco poste 13 francs 

Abonnement sans frais 
à tous les journaux illustrés et revues 

AVJS 
M. PICOT, entrepreneur peinture, 

prévient sa Clientèle qu'ayant dû céder à 
son propriétaire le magasin qu'il occupait, 
rue Wilson, il recevra provisoirement 
chez lui, même rue, n° 9,1er Etage. 

ETUDE 
DE 

Maître Jean F ABBE 
NOTAIRE A CAHORS 

aux enchères 

Le public est informé qu'il sera 
procédé, le vendredi 7 janvier 
1927, h treize heures trente, à 
CAHOBS, rue Président-Wilson, 
numéro 16, 

A la vente aux enchères publi-
ques d'un petit mobilier compre-
nant : deux lits garnis, buffets, 
commode, armoires, chaises, 
glaces, vaisselle et autres objets. 

Vente au comptant et 12 0/0 en 
sus pour frais. 

J. FABRE. 

ETUDE 
DE 

Maître Jean FABRE 
NOTAIRE A CAHORS 

A VENDRE 
A l'amiable 

Partie de Maison 
à Cahors, Boulevard Gambetta 

avec entrée rue Fondue-Haute 
Comprenant cave, trois étages 

de deux pièces, terrasse sur le 
boulevard, en partie meublée. 

Pour tous renseignements et 
pour visiter-, s'adresser à Me 

Fabre, notaire à Cahors, 2, rue 
Caviole. 

J. FABRE. 

A VENDRE 
Stock de caisses à œufs 

S'adresser 
MENAUGE, scierie à Salviac (Lot) 

TRICOTEUSES Sfe* 
jauges. Laines,colons, lils.PrixdegTOS.Cat., 
éch., apprent. gratuit. LA OABOR1EUSE, 
35, cours Pasteur, Bordeaux. 

LÂ PH0SPHI0BE GARNÂL 
iiliilftiiiiilMiaviiiirii ■■■ifliiiiiiiiiiiiiinijKiiiii 

Médication iodotanniqùe phosphatée 
Remplace l'Huile de Foie de Morue 

PRIX DU FLACON : 

14 francs 
Un seul modèle de Flacon 

GRANDEUR UNIQUE 

EN VENTE QANS TOUTES LES PHARMACIES 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 
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LAROUSSE MENSUEL 

Sommaire du IV." 239 (Janvier 1927) 
Auteuil au cours des âges, par M. 

Pierre Basset. — L'enlèvement du sé-
nateur Clément de Ris, par M. Pierre 
Râin. — Démosthène, par M. Léon Aben-
sonr. —: Vie de Dostoïevsky, par M. An-
dré Desson. — Sucre d'érable, par le 
Dr A.-C. Guillaume. — Expressions mé-
dicales populaires, par le Dr J. Laumo-
nier. — Histoire de la Langue française, 
par M. Albert Dauzat. — L'évolution du 
matériel naval depuis la guerre, par M. 
Le Masson. —La vie d'outre-t'ombe d'un 
Egyptien, il y a cinq mille ans, par M. 
Eugène Cavaignac. —■ Le mois littéraire, 
scientifique, théâtral et cinématographi-
que, musical et artistique, financier, etc. 
54 gravures. — Le numéro, 3 fr. 50. En 
vente chez tous les libraires et Librai-
rie Larousse, 13-17, rue Montparnasse, 
Paris (86). 

11 faut maigrir 
Sans avaler de drogues pour être 
mince et à la mode ou pour mieux 
vous porter. Résultat visible à 
partir du 5e jour. Ecr. à Mme 

GOURHAND, 98, boulevard Au-
guste-Blanqui, PARIS, qui a fait 
vœu d'envoyer gratuitement re-
cette simple et efficace facile à 
suivre en secret. Un vrai mira-
cle. 
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La Châtelaine de Sùensto 
PAR 

FLORENCE BARCLAY 

CHAPITRE XIII 
LE RÉVEIL 

— Trois heures et demie. Dans 
quelques minutes le soleil va se lever. 
Avez-vous jamais contemplé l'auro-
re ? N'est-ce pas un spectacle mer-
veilleux ? Voyez, l'étroite bande de 
clarté va s'élargissant. Le Roi du 
jour vient ! Regardez les petits nua-
ges annonciateurs, dans leur vêture 
rose et or. Observez, là où la mer 
brille le plus. Ah !... Voici le haut 
du disque couleur de sang qui s'élè-
ve de l'océan. Et avec quelle rapidité 
la boule entière surgit. Maintenant, 
suivez des yeux la sente d'or et de 
pourpre, frémissant sur les eaux, une 
route royale qui va de la grève au 
pied du trône de sa brillante majesté. 
Une nouvelle journée a commencé, et 
nous ne nous sommes pas dit « bon-
jour ». Pourquoi le ferions-nous ? 
Nous ne nous sommes pas dit « bon-
soir ». Quel rêve que de n'avoir ja-
mais à se dire ni bonjour ni bonsoir ! 
La nuit serait toujours bonne et aussi 
le matin. La vie serait un crescendo 
de joie... de « meilleur »... Ah ! 
silence, je ne voulais pas dire tout cela 

ETUDE 

DE 

M' Charles AUBERTIN 
NOTAIRE 

117, Bould Gambetta, à Cahors 

VENTE 
DE 

FONDS DE COMMERCE 

Deuxième avis 
Suivant contrat passé devant 

Maître Charles AUBERTIN, no-
taire à Cahors, le six Décembre 
1926, Monsieur Eugène BLANC, 
négociant, demeurant à Cahors, 
a vendu à Monsieur Nicolas-Jean 
BESSON, négociant, demeurant 
à Saint-Etienne (Loire), le fonds 
de commerce d'armes, cou-
tellerie et articles de pêche, 
qu'il exploitait à Cahors, boule-
vard Gambetta, n° 83, compre-
nant : l'achalandage, la clientèle, 
l'enseigne et le matériel. 

Domicile est élu pour les oppo-
sitions, à Cahors, 117, boulevard 
Gambetta, en l'étude de Maître 
AUBERTIN, notaire. 

Publication de cette vente a été 
faite dans le « Bulletin annexe 
au Journal Officiel » du 18 Décem-
bre 1926. 

La présente insertion renouve-
lant celle faite au * Journal du 
Lot » le 11 Décembre aussi cou-
rant. 

Avis est donné qu'en exécution 
de l'article 3 de la loi du 17 mars 
1909, les créanciers du vendeur 
devront, pour conserver leurs 
droits, faire opposition au paie-
ment du prix, entre les mains de 
Maître AUBERTIN, notaire, à 
Cahors,dans les dix jours au plus 
tard de la présente insertion. 

Pour deuxième avis. 
AUBERTIN, 

Notaire. 

ETUDE 

DE 

M' Charles AUBERTIN 
NOTAIRE 

117, Boulevard Gambetta, Cahors 

VENTE 
DE 

FONDS DE COMMERCE 

Premier avis 
Suivant acte passé devant Maî-

tre AUBERTIN,notaire à Cahor>, 
le 27 décembre 1926, Monsieur 
Paul MARABELLE et Madame 
Maria AUDION, son épouse, de-
meurant ensemble à Cahors, rue 
Clemenceau, n° 14, ont vendu à 
Monsieur Antonin DELPON et à 
Madame Augustine DELFOUR, 
son épouse, demeurant à Cahors, 
rue Fondue-Haute, n° 8, le fonds 
de Commerce de Restaurant 
et Café qu'ils exploitent à Ca-
hors, rue Clemenceau, n° 14, 
sous le nom « Restaurant de 
Douelle », comprenant l'ensei-
gne, la clientèle, l'achalandage, 
la licence, le matériel et usten-
siles y attachés. 

Domicile est élu pour les oppo-
sitions à Cahors, 117, boulevard 
Gambetta, en l'étude de Maître 
AUBERTIN, notaire. 

Avis est donné qu'en exécu-
tion de l'article 3 de la loi du 17 
mars 1909, les créanciers des 
vendeurs devront pour conserver 
tous leurs droits former oppo-
sition au paiement du prix entre 
les mains de Maître AUBERTIN, 
au domicile sus-indiqué,dans les 
dix jours qui renouvelleront la 
présente insertion. 

Publication de cette vente sera 
faite au « Bulletin annexe du 
Journal officiel ». 

Pour premier avis : 
AUBERTIN, 

Notaire. 

UESLANTi 
(Pepsonnel intéressé) 

INSTALLATION MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL : 

ANNEXE : 
-S, Rue Frédério-®uiss# 
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£21 PRESSES 

klVR/USO IDE owo OBÉRÉ 

LA PHOSPHIODE GÀRNAL 
remplace avantageusement l'HUILE DE FOIE DE MORUE et les préparations iodotanniques phosphatées 

POUR LA GUERIS ON DES : 

Enfants faibles, Personnes délicates, Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHAT1SME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, 

ToUX persistante, Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, 
Angine de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation difficile 
des jeunes filles, Règles anormales ou douloureuses, Désordres 

de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. - CONVALESCENCE : 
des maladies infectieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

PRIX DU FLACON : H fr ancs 

LA PHOSPHIODE GARNAL ET LE CORPS MÉDICAL 
Le D' ORTEL» Ancien Externe ia Hôpitaux de Parti, Docteur en Médecine de la Faculté de Parti, écrit > 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plui 
agréable est tans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent indigeste 

et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE. GARNAL ren-
ferme les principes dépuratifs et fortifiants contenus 
dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés 
à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 

l'Iode a l'état naissant. 

La PHOSPHIODE- GARNAL fortifie les enfants faibles, lait 

disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 
C'est le grand remède contre l'Anémie et les 

Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la 

neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes» de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 

de poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie 

les bronches, i 

Comme toutes les bonnes préparations pharmaceutiques, la PHOSPHIODE GARNAL, est l'objet de contrefaçons ; pour 
éviter d'être victime d'une tromperie sur l'origine et sur les qualités du produit, malades exigez sur l'étiquette le nom 
du préparateur. II n'existe d'autre Phosphiode que la PHOSPHIODE GARNAL,, préparée, 97, Boulevard Gambetta, Cahors. 

LABORATOIRE DE LA PHOSPHIODE GARNAL, 97, Boulevard Gambetta, CAHORS 

encore... Quoi ? avons-nous trouvé le 
meilleur... Etes-vous prête pour la 
descente ? Non, je ne puis vous auto-
riser à regarder au-dessous de nous, 
et à hésiter. Si vraiment vous éprou-
vez trop d'appréhension, je vais cou-
rir- à Tregarth et éveiller le village 
endormi, je reviendrai avec des hom-
mes et des cordes, et on vous hissera 
jusqu'au sommet de la falaise. 

— Je me refuse absolument à être 
hissée ou à être laissée seule ici, dé-
clara Jady Ingleby. 

— Alors, le plus rapidement nous 
nous mettrons en route, "mieux ce 
sera, dit Jim Airth ; je pars le pre-
mier. 

Il avait escaladé le bord de la 
plateforme avant que Myra eût pu 
ouvrir les lèvres pour protester. 

— A présent, retournez-vous ; cram-
ponnez-vous ferme au bord, et don-
nez-moi vos pieds, m'en tendez-vous ? 
Faites ce que je vous dis. N'hésitez 
pas, le chemin est moins escarpé qu'il 
ne paraissait hier. Nous sommes en 
sûreté. Venez, voilà qui est bien. 

Lady Ingleby connut cinq minutes 
terrifiantes, se remettant, avec une 
obéissance aveugle, aux mains vigou-
reuses qui l'attendaient ; la voix pro-
fonde continuait à l'encourager, et à 
la guider tour à tour. 

Mais quand, la descente achevée, 
elle se trouva sur la grève à côté de 
Jim Airth, quand d'un mouvement 
simultané tous deux tournèrent leurs 
regards vers la gloire du soleil levant, 
des larmes de reconnaissance jailli-
rent des yeux de lady Ingleby. 

— Oh ! Jim, s'écria-t-elle. Dieu est 
bon ! C'est si merveilleux de vivre. 

Alors Jim Airth fit volte-face, le 
visage transfiguré, le soleil dans les 
yeux, et ouvrit les bras. 

—"Myra, dit-il, nous avons trouvé 
le « Meilleur ». 

Ils allèrent par la grève, puis gra-
virent la rue abrupte du village en-
dormi, se tenant par la main, comme 
deux enfants heureux. 

Arrivés à l'auberge de la Tête de 
Sarrasin, ils poussèrent la barrière du 
jardin et sans bruit traversèrent la 
pelouse déjà ensoleillée. La porte 
d'entrée de la maison était barrica-
dée. Jim essaya la porte de service, 
mais revint en secouant la tête. Alors, 
il tira de sa poche le bon couteau qui 
avait été si utile, et eut vite raison du 
crochet de la fenêtre du fumoir ; le-
vant sans bruit le châssis, il enjamba 
l'appui et aida Myra à en faire autant. 

En se retrouvant dans la pièce fa-
milière, avec tous. ses accessoires 
connus, et la nappe mise pour le 
déjeuner, tous deux furent saisis d'un 
accès de fou rire, d'autant plus vio-
lent qu'il fallait l'étouffer. 

Jim se reprit le premier et alla 
fourrager à l'office en vue de décou-
vrir des victuailles. Lady Ingleby, do 
son côté, vola silencieusement jus-
qu'à sa chambre, afin de se laver les 
mains et lisser ses beaux cheveux ; 
elle revint au bout de cinq minutes, 
pour trouver Jim en train d'étaler 
sur la table une belle miche de pain, 

un énorme fromage et un bock d'ale 
mousseuse. 

Lady Ingleby eût vivement souhai-
té du thé, et n'avait de son existence 
bu de l'aie dans un bock, mais elle 
n'aurait voulu à aucun prix gâter le 
contentement enfantin de Jim, ravi 
du succès de son raid. 

Ils s'assirent à la table du milieu, 
Myra à la place de miss Murgatroyd, 
Jim occupant celle de Susie, et d'un 
appétit formidable, ils firent honneur 
à leur festin improvisé. 

Quand ils eurent terminé, et remis 
tout en ordre, l'horloge marquait cinq 
heures et demie. Ils passèrent ensem-
ble dans le hall. 

— Il faut aller parfaire votre nuit, 
dit Jim avec autorité. 

— J'essaierai, si vous le désirez, 
murmura Myra, mais de ma vie je ne 
me suis sentie aussi vaillante et aussi 
reposée. Jim, je prendrai place à 
votre table à déjeuner et je verserai 
votre café, tâchons de déjeuner à neuf 
heures comme d'habitude. Ce sera si 
drôle d'observer les Murgatroyd, et de 
nous souvenir de notre bière et de 
notre fromage. Si vous êtes descendu 
le premier, commandez nos déjeu-
ners à la même table. 

— AU right (Ça va), dit Jim Airth. 
Myra commença à gravir l'escalier, 

mais à la cinquième marche, elle se 
retourna, s'appuya sur la rampe, et 
sourit à Jim Airth. 

Il étendit la main vers elle. 
— Comment puis-je vous laisser 

aller ? dit-il soudainement. Myra se 

pencha davantage souriant aux yeux 
d'adoration tournés vers elle. 

— Comment puis-je m'éloigner ? 
murmura-t-elle tendrement, 

Jim Airth saisit les deux mains de 
la jeune femme, ses yeux ardaient. 

— Myra, dit-il, quand nous ma-
rions-nous ? 

Les joues de Myra s'empourprèrent 
comme s'étaient empourprés les lé-
gers nuages blancs au soleil levant, 
mais elle supporta sans broncher la 
flamme des regards de Jini. 

—■ Quand il vous plaira, Jim, ré-
pondit-elle avec douceur. 

— Le plus tôt possible, alors, dé-
clara Jim impétueusement. 

Myra retira ses mains, et gravit 
deux marches, puis elle s'arrêta, se 
pencha et demanda dans un soupir : 
« Pourquoi ? » 

— Parce que, répondit Jim Airth, 
je ne sais comment je pourrais sup-
porter qu'il se passe un jour, une 
heure ou une minute que nous ne 
soyons pas ensemble. 

— Ah ! vous sentez cela aussi, 
murmura Myra. 

— Aussi ? cria Jim Airth. Est-ce 
que vous ? Myra ! revenez ! 

Mais lady Ingleby s'enfuyait dans 
l'escalier. Ellé n'avait pas couru » 
une telle allure depuis l'âge de dix 
ans. Jim entendit son rire heureux, 
et le bruit de sa porte de chambre 
qui se refermait. 

Alors il enleva la barre de la porte 
d'entrée, et sortant dehors, se tint en 
haut de l'allée, par laquelle il avait 
vu arriver sa princesse des contes de 

fée. Il ramena ses bras au-dessus de 
sa tête. 

— Mienne, dit-il. Mienne, entière-
ment. O ! Seigneur ! à la fin, j'ai ga-
gné le prix ! 

Puis il dévala en courant la rue 
du village jusqu'à la plage, et cinq 
minutes plus tard, dans le plein épa-
nouissement de sa force virile, il re-
montait à la nage la sente d'or, et se 
dirigeait à la rencontre du soleil le-
vant. 

CHAPITRE XIV 
JOURS DORÉS 

La semaine qui suivit fut pour les 
amoureux d'une idéale douceur. 
Tous deux, instinctivement, compre-
naient qu'aucun des jours à venir ne 
pourraient égaler ceux qu'ils traver-
saient. H fallait donc les savourer 
sans arrière-pensée, et à plein cœur. 
Tout d'abord, Jim Airth plaida avec 
vivacité afin d'obtenir immédiatement 
une spécial licence et couper court à 
tout délai. 

Mais lady Ingleby, dont les notions 
sUr les questions de lois et d'affaires 
étaient plus que vagues, eut par bon-
heur quelques doutes sur la validité 
d'un mariage contracté sous un nom 
qui n'était pas le sien, et bien qu'elle 
eût le moyen de résoudre cette diffi-
culté en révélant son identité à 
l'homme qui l'aimait, elle était dési-
reuse de choisir et son heure, et l'en-
droit pour effectuer cette confession, 
et s'était butée à l'idée de la faire 
dans l'atmosphère de son beau do-
maine de Shenstone. (A «uferçj 


